
CHAPITRE 5

Le temps de travail : tendances récentes et initiatives
des pouvoirs publics

progresser l’emploi et une politique analogue estA. INTRODUCTION ET PRINCIPALES
sérieusement envisagée en Italie.CONSTATATIONS

Le présent chapitre rend compte des change-
ments intervenus dans la durée du travail et des1. Introduction
assouplissements qui lui ont été apportés ; il en
analyse certaines causes et cherche à détermineres dernières années, le débat sur le temps
dans quelle mesure il serait possible d’accroı̂trede travail s’est intensifié dans de nom-
l’emploi en diminuant la durée normale du travail.breux pays de l’OCDE. Dans les paysC
Par «durée normale du travail», on entend le nom-anglo-saxons, les salariés employés à plein-temps,
bre d’heures de travail au-delà duquel l’entrepriseen particulier les plus qualifiés, craignent que leurs
doit payer des heures supplémentaires. La «flexibi-longues heures de travail n’aient des répercussions
lité » est envisagée du point de vue de l’entreprise :sur leur vie familiale et sociale. Dans certains pays
il s’agit de modalités de travail adaptées auxd’Europe où persiste un chômage élevé, on observe
besoins de l’entreprise et permettant une modula-un regain d’intérêt pour le « partage du travail »
tion des horaires qui n’est pas envisageable lorsque– qui consiste à réduire la durée moyenne du travail
l’entreprise emploie exclusivement des salariés àpar personne occupée pour augmenter les effectifs.
plein-temps dont les horaires sont fixes. Par moda-Dans presque tous les pays, les salariés sont un peu
lités souples de travail, on entend les heures sup-plus nombreux à réclamer des formes de travail
plémentaires, quelques formes du travail à tempsatypiques, notamment le temps partiel, encore que
partiel, le travail posté et d’autres formes de travailla qualité et les perspectives de carrière qu’elles
assorties d’horaires « incompatibles » avec la vieoffrent suscitent des craintes.
extra-professionnelle, comme le travail de fin de

Les employeurs ont manifesté un intérêt semaine, du soir et de nuit.
constant pour une plus grande flexibilité du temps

Les sections B et C retracent l’évolution, surde travail. Ce souci a presque toujours été exprimé
une longue période, du temps de travail et deslors des négociations sur la réduction de la durée du
principales formes de «flexibilité ». Elles sont sui-travail. La flexibilité accrue est apparue non seule-
vies de trois sections qui traitent du rôle joué dansment comme un moyen de réduire les coûts, par
l’aménagement du temps de travail par la producti-exemple en permettant une meilleure adéquation
vité horaire, les préférences des salariés et la politi-entre l’apport de travail et les besoins de la produc-
que gouvernementale. La section G examine lestion et en évitant d’avoir à payer des heures supplé-
conditions dans lesquelles une réduction de lamentaires, mais aussi comme un élément d’une
durée normale du travail pourrait entraı̂ner unestratégie plus large de réorganisation du travail
croissance de l’emploi.visant à accroı̂tre la capacité d’innovation et d’adap-

tation des entreprises à l’évolution rapide des mar-
chés de produits. 2. Principaux résultats

D’une manière générale, les pouvoirs publics
Si l’on examine l’évolution du temps de travailse sont attachés à faciliter l’assouplissement du

au cours des deux ou trois dernières décennies, ontemps de travail dans le double but de favoriser la
constate que :compétitivité des entreprises, et par là même

l’emploi, et de répondre aux aspirations des travail- – la baisse tendancielle de la durée annuelle
leurs à des modalités de travail plus diversifiées. Le moyenne du travail par personne occupée
Japon a pris une série de dispositions pour réduire s’est sensiblement ralentie au cours des der-
sensiblement le temps de travail. Récemment, la nières décennies dans presque tous les pays
France a commencé à introduire des mesures visant de l’OCDE (l’Allemagne, le Japon et les
à abaisser la durée normale du travail pour faire Pays-Bas constituant les principales excep-
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tions). Dans certains pays, elle semble s’être quelques pays, notamment en Belgique, au
arrêtée, dans d’autres, elle se poursuit en rai- Danemark et en Finlande, de nombreux sala-
son essentiellement de la progression du tra- riés se sont déclarés intéressés par des dis-
vail à temps partiel. Enfin, dans plusieurs positions novatrices autorisant les interrup-
pays, le temps de travail s’est récemment tions de carrière afin d’offrir des emplois
allongé ; temporaires à des chômeurs. Toutefois, ces

– le temps de travail des salariés est de plus mesures ont encore rarement fait l’objet
en plus diversifié. Si la semaine de 40 heures d’évaluations ;
reste la durée la plus souvent mentionnée – il n’est guère établi dans les faits qu’une
dans les pays de l’OCDE, la proportion de réduction systématique de la durée normale
salariés qui travaillent 40 heures a diminué. du travail imposée aux entreprises entraı̂nera
De nombreux pays ont vu s’accroı̂tre la pro- la création de nombreux emplois.
portion d’hommes qui ont un temps de tra-
vail très long et/ou très court ;

– le travail à temps partiel a fortement pro-
B. ÉVOLUTION DU TEMPSgressé dans la majorité des pays. Si une part

DE TRAVAILnon négligeable du travail à temps partiel
peut être considérée comme une forme de
travail souple, rien n’indique que les autres 1. Stabilisation de la durée moyenne du travail
principales formules qui sont une source de
flexibilité pour les employeurs, comme le tra- Dans pratiquement tous les pays de l’OCDE, la
vail posté et le travail en heures supplémen- baisse tendancielle continue de la durée moyenne
taires, se soient fortement développées sur du travail par salarié que Maddison (1995) fait
le long terme. En revanche, dans certains remonter à plus d’un siècle, s’est ralentie au cours
pays, on décèle, depuis que la reprise en des trente dernières années, parfois même au point
cours s’est amorcée, un recours plus fréquent de s’inverser, comme le montre le graphique 5.1. Ce
à certaines formules souples, notamment à graphique révèle de grandes disparités d’un pays à
l’annualisation du temps de travail ; l’autre aussi bien dans les tendances que dans les

– au cours des 30 dernières années, le taux niveaux. (Du fait notamment que leurs sources sont
d’accroissement moyen de la productivité différentes, les données présentées ne permettent
horaire de la main-d’œuvre a diminué dans qu’une comparaison approximative des niveaux,
presque tous les pays de l’OCDE, ce qui res- comme on l’expliquera dans l’annexe 5.A.)
treint la possibilité de réduire la durée
moyenne du travail sans diminuer le salaire Le tableau 5.1 indique la mesure dans laquelle
moyen ; la baisse tendancielle de la durée annuelle

– dans la plupart des pays de l’Union euro- moyenne du travail par personne occupée s’est
péenne, la proportion de salariés favorables ralentie au cours des trois derniers cycles écono-
à une réduction du temps de travail a aug- miques complets1. Font exception à ce schéma
menté, mais est depuis longtemps en baisse général le Japon où l’accélération de cette baisse
aux États-Unis. En revanche, dans tous les est imputable aux mesures prises récemment par
pays, la plupart des salariés préféreraient les pouvoirs publics pour réduire le temps de tra-
encore une hausse de salaire à une diminu- vail, ainsi que l’Allemagne et les Pays-Bas où la ten-
tion de leur temps de travail ; dance s’est poursuivie sans guère varier durant les

– les mesures prises ces dernières années par deux derniers cycles, le rythme du fléchissement
les pouvoirs publics avaient essentiellement étant toutefois plus lent que celui observé au début
pour but d’accroı̂tre la flexibilité du temps de des années 70. Aux États-Unis, le mouvement sem-
travail et, plus particulièrement, de dévelop- ble s’être inversé, la durée annuelle du travail se
per la pratique de « l’annualisation » du rapprochant aujourd’hui de celle enregistrée au
temps de travail ; début des années 70. L’allongement constaté en

– certains pays d’Europe, notamment la Suède lors du dernier cycle tient, d’une part, à la
Belgique et la France, ont mis en place des proportion croissante de femmes employées à
dispositifs pour inciter les entreprises à temps partiel qui effectuent un nombre d’heures
réduire la durée du travail tout en augmen- relativement élevé [Anxo (1995)] et, d’autre part,
tant leurs effectifs. Dans la plupart des cas, au net recul de l’absentéisme depuis le début de la
peu d’entreprises ont profité de ces incita- dernière récession. Les chiffres concernant le
tions, tandis que certains dispositifs visant à Royaume-Uni reflètent la forte hausse, au cours
encourager l’embauche de travailleurs à des années 80, de la proportion du total des
temps partiel ont eu plus de succès. Dans actifs occupés que représentent les travailleurs
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Graphique 5.1.

Nombre moyen d’heures ouvrées par an et par personne occupéea

a) Le concept utilisé est le nombre total d’heures ouvrées durant l’année divisé par la moyenne du nombre de personnes ayant un emploi, y compris les indépendants.
Les données sont destinées à comparer les tendances dans le temps. Elles ne devraient pas être utilisées pour comparer le niveau du nombre moyen d’heures
ouvrées pour une année donnée, les sources étant différentes. Les travailleurs à temps partiel sont autant représentés que les travailleurs à temps complet. Les
données pour l’Italie et les Pays-Bas se réfèrent uniquement aux emplois salariés.

Source :  Base de données de l’OCDE sur le nombre annuel d’heures ouvrées (voir tableau F de l’annexe statistique).
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Tableau 5.1. Évolution du nombre annuel moyen d’heures ouvrées par personne occupée
Variation moyenne du nombre d’heures d’une année sur l’autre

Variation Variation Variation
Cyclea moyenne Cyclea moyenne Cyclea moyenne

par an par an par an

Canada 1970-75 –9.6 1975-82 –12.5 1982-92 –1.3
Finlande 1971-78 –8.0 1978-83 –12.6 1983-93 –8.5
France 1971-75 –21.7 1975-85 –19.6 1985-93 –4.7
Allemagneb 1971-75 –31.8 1975-82 –13.4 1982-94 –14.0
Japonc 1972-75 –41.2 1975-83 –3.1 1983-94 –19.7
Pays-Basd 1972-75 –47.5 1975-83 –12.6 1983-93 –11.8
Norvège 1970-75 –22.3 1975-82 –23.8 1982-90 –8.4
Espagne 1971-75 . . 1975-84 . . 1984-93 –7.9
Suède 1972-78 –16.4 1978-83 –2.1 1983-93 4.3
Royaume-Uni 1971-75 –2.6 1975-82 –24.1 1982-93 5.3
États-Unis 1970-75 –5.3 1975-82 –3.9 1982-91 8.3

. . Données non disponibles.
a) Les cycles indiqués vont d’un creux à l’autre. Les années identifiées comme les années de creux sont celles où le Secrétariat a identifié un trimestre

correspondant à un creux de la croissance du PIB. Les taux de croissance d’un creux à l’autre sont estimés au moyen d’une régression dans le temps. Les
années de creux les plus récentes sont provisoires.

b) Les données se réfèrent à l’Allemagne occidentale.
c) Les données de 1971 (année de creux) n’étant pas disponibles, ce sont celles de 1972 qui sont utilisées.
d) Salariés uniquement.
Sources : Base de données de l’OCDE sur le nombre annuel d’heures de travail (voir tableau F de l’annexe statistique) et estimations des points de

retournement selon la Direction des statistiques de l’OCDE (non publié).

indépendants dont le temps de travail moyen est tions visant à déterminer quelle variation de la
durée annuelle moyenne du travail est imputable àsupérieur à celui des salariés.
l’évolution de la proportion de travailleurs à tempsLes données de ce tableau tiennent compte
partiel et quelles variations s’expliquent par l’évolu-non seulement du nombre hebdomadaire moyen
tion du nombre moyen d’heures effectuées par lesd’heures effectuées par les salariés à plein-temps et
travailleurs à plein-temps et à temps partiel2. Quantpar les travailleurs indépendants, mais aussi de
à la moyenne non pondérée pour les 15 pays consi-

l’évolution des congés payés et du travail à temps
dérés, la baisse moyenne d’environ trois heures

partiel. Dans la plupart des pays d’Europe, le nom- durant la période considérée est imputable à peu
bre moyen de jours de congé payé a considérable- près autant à un raccourcissement de la durée du
ment augmenté, passant de 2 à 3 semaines environ travail des travailleurs à plein-temps qu’à une aug-
au milieu des années 50 à 4 à 6 semaines au début mentation de la part des travailleurs à temps par-
des années 80. Aux États-Unis, il est passé d’environ tiel. Toutefois, cette moyenne masque de grandes
1 semaine et demie à 2 semaines et demie [Green disparités entre les pays. Ainsi, la diminution enre-
et Potepan (1998)]. En revanche, depuis 1983, la gistrée en France s’explique entièrement par
durée des congés payés n’a guère varié. Selon l’accroissement de la proportion de travailleurs à
EUROSTAT (1995a), le seul changement important temps partiel. Au Danemark, en Italie et au Portugal,
intervenu depuis 1983 dans les pays de l’Union elle est presque entièrement imputable à une
européenne est l’augmentation d’un peu plus d’un réduction du temps de travail des salariés employés
jour de congé payé en Allemagne (ce qui corres- à plein-temps. Les États-Unis et le Royaume-Uni se
pond à une diminution inférieure à 0.5 pour cent de distinguent par l’accroissement appréciable du
la durée annuelle du travail). Au Japon, le nombre nombre d’heures effectuées par les travailleurs à
moyen de jours de congé payé est en fait resté plein-temps.
pratiquement constant, passant de 8.8 jours en 1983
à 9.1 en 1994. Aux États-Unis, la durée moyenne des

2. Diversité croissante de la durée individuellecongés payés dont bénéficient les travailleurs à
du travailplein-temps ayant cinq ans d’ancienneté s’est allon-

gée d’un peu plus d’un jour entre 1982 et 1993.
Les moyennes générales masquent la grande

Au demeurant, le travail à temps partiel a beau- disparité des heures effectuées par chaque travail-
coup influé sur l’évolution récente de la durée leur du fait que les horaires de travail se sont diver-
annuelle moyenne du travail. Le tableau 5.2 pré- sifiés. Le tableau 5.3 et le graphique 5.2 mettent en
sente les résultats d’une décomposition des varia- évidence différents aspects de l’évolution de la
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Tableau 5.2. Contribution du travail à temps partiel aux variations récentes du nombre annuel moyen d’heures
de travail des employésa

Variation moyenne du nombre d’heures d’une année sur l’autre

Variation imputable à la :

Variation
Variation des heures Variation des heures

globale Variation de la part
de travail de travail

des heures des travailleurs
des travailleurs des travailleurs

à temps partiel
à temps complet à temps partiel

Belgique 1983-1993 –7.5 –2.5 0.2 –4.9
Canadab 1983-1993 –1.1 0.7 0.5 –2.3
Danemark 1985-1993 –6.6 –7.1 –0.9 1.4
France 1983-1993 –4.1 0.4 0.7 –4.4
Allemagne 1983-1993 –10.9 –6.1 –0.9 –3.9
Grèce 1983-1993 –1.0 –1.6 –0.4 1.3
Irlande 1983-1993 –7.4 –1.0 –0.4 –6.0
Italie 1983-1993 –3.7 –3.0 0.4 –0.9
Luxembourg 1983-1993 –2.1 –0.9 –0.1 –1.1
Pays-Bas 1987-1993 –6.6 0.0 3.2 –11.3
Portugal 1986-1993 –6.9 –6.5 0.6 –0.3
Espagne 1987-1993 –6.0 –3.8 –0.4 –1.8
Suèdeb 1987-1994 7.7 1.8 3.6 2.3
Royaume-Uni 1983-1993 –1.5 3.8 –0.5 –5.0
États-Unisb 1983-1993 7.3 4.7 1.3 1.2

Moyenne non pondérée
 des pays ci-dessus 1983-1993 –3.1 –1.4 0.5 –1.7

a) La formule suivante sert à décomposer la variation totale du nombre d’heures du travail : 
H – h = (pr)(HP – hp) + (1 – pr)(HF – hf) – (PR – pr)(hf – hp) + (PR – pr)[(HP – hp) – (HF – hf)]
où H = (1 – PR)(HF) + (PR)(HP) et h = (1 – pr)(hf) + (pr)(hp)
h et H représentent la moyenne totale d’heures effectuées durant la première et la seconde année, respectivement, hp et hf représentent la moyenne
d’heures effectuées par les travailleurs à temps partiel et à temps complet, la première année, et pr indique la proportion des travailleurs à temps partiel,
la première année, etc. Le dernier terme, non représenté dans le tableau, est le terme d’interaction, généralement petit. Ceci explique la différence entre la
première colonne et la somme des trois autres. Les chiffres correspondent à la somme de la variation d’une année sur l’autre sauf indication contraire.

b) Les résultats pour le Canada, la Suède et les États-Unis ne reposent que sur les deux années indiquées et sur l’hypothèse que le rapport entre le nombre
annuel d’heures de travail effectuées par les travailleurs à temps partiel et à temps complet est égal au rapport correspondant en ce qui concerne la durée
hebdomadaire normale du travail (la durée effective du travail dans le cas des États-Unis). Pour le Canada et la Suède, les chiffres se rapportent à toutes
les personnes ayant un emploi.

Sources : EUROSTAT (1995a) pour les pays de l’Union européenne. Pour les autres pays, les données sur les heures annuelles proviennent de la Base de
données de l’OCDE sur le nombre annuel d’heures de travail. Des chiffres supplémentaires pour le Canada sont tirés de plusieurs numéros de La
population active. Les chiffres pour la Suède ont été fournis par Statistics Sweden. Pour les États-Unis, les chiffres sont tirés de plusieurs numéros de
Employment and Earnings.

durée hebdomadaire «habituelle» du travail indi- (tableau 5.3). Toutefois, depuis le début des
quée dans les enquêtes de population active. Par années 80, le maximum d’heures de travail que font
durée «habituelle», on entend le nombre d’heures habituellement les hommes a quelque peu fléchi
habituellement effectuées dans le cadre d’un dans plusieurs pays, notamment en Allemagne, au
emploi rémunéré, y compris toutes les heures sup- Danemark, en Norvège et au Portugal. Les plus
plémentaires qui sont d’ordinaire travaillées. Cette fortes baisses sont de trois heures au Danemark, le
notion est donc différente de celle de durée «nor- maximum étant ainsi tombé à 37 heures, et de deux
male» ou «contractuelle» qui est stipulée dans le heures en Allemagne où le temps de travail est
contrat de travail et la durée «effective» qui dési- tombé à 38 heures (les données concernant la
gne le nombre d’heures effectivement ouvrées. Pour Norvège étant des fourchettes, il est impossible de
les comparaisons internationales, la durée habi- chiffrer le changement).
tuelle du travail a l’avantage par rapport à la durée
hebdomadaire effective de ne pas être affectée par Pour de nombreux pays, les données témoi-
telle ou telle particularité de la semaine considérée, gnent d’une plus grande dispersion des heures
comme les jours fériés3. habituelles de travail, autrement dit d’une diminu-

tion de la proportion d’hommes qui effectuent unChez les hommes, la durée habituelle du travail
maximum d’heures. Par exemple, si la réponse don-la plus fréquemment citée est toujours de 40 heures

par semaine dans la majorité des pays de l’OCDE née le plus fréquemment en Australie était encore
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Tableau 5.3. Nombre d’heures hebdomadaire habituelles effectué le plus fréquemmenta :
salariés masculins dans l’emploi principal dans l’industrie et les services

Heures et pourcentage effectuant ce nombre d’heures

1975 1980 1985 1990 1994

Pic Pic Pic Pic Pic% % % % %

Australieb pic principal 40 42 40 32 40 22 40 20 40 18
Autrichec pic principal 40 76 40 80 40 82 40 56 40 55

pic secondaire . . . . . . . . . . . . 38 26 38 26
Belgique pic principal . . . . . . . . 38 46 38 55 38 53

pic secondaire . . . . . . . . 40 27 40 21 40 23
Canadad pic principal 40 50 40 49 40 46 40 45 40 42
Danemark pic principal . . . . . . . . 40 77 38 56 37 60
Finlande pic principal . . . . . . . . 35-40 77 35-40 76 35-40 71
France pic principal . . . . 40 . . 39 50 39 53 39 55
Allemagned pic principal 40 71 40 76 40 72 38 34 38 32

pic secondaire . . . . . . . . . . . . 40 26 40 31
Grèce pic principal . . . . . . . . 40 49 40 51 40 53
Irlande pic principal . . . . . . . . 40 64 40 53 40 32

pic secondaire . . . . . . . . 35 25 . . . . 39 22
Italie pic principal . . . . 36-40 54 40 60 40 57 40 51
Japon pic principal 43-48 32 43-48 30 43-48 28 49-59 25 35-42 26
Luxembourg pic principal . . . . . . . . 40 93 40 91 40 87
Pays-Bas pic principal . . . . . . . . 40 59 38 39 . . . .

pic secondaire . . . . . . . . . . . . 40 32 . . . .
Norvège pic principal 40-44 54 40-44 53 40-44 48 37-39 36 37-39 38

pic secondaire 45+ 28 45+ 21 45+ 24 45+ 28 45+ 26
Portugalc pic principal . . . . . . . . 45-49 54 45-49 47 40-44 27

pic secondaire . . . . . . . . 40 21 40 25 . . . .
Espagne pic principal . . . . 41-44 33 40 45 40 76 40 71
Suèdec pic principal . . . . . . . . 40 63 40 61 40 58
Royaume-Uni pic principal . . . . . . . . pas de pic . . pas de pic . . pas de pic . .
États-Unise pic principal 40 47 40 44 40 42 40 41 40 35

. . Données non disponibles.
a) Par exemple, pour l’Australie en 1975, les données montrent que le nombre d’heures habituelles le plus couramment indiqué était de 40, et que 42 pour

cent des salariés masculins déclaraient effectuer ce nombre d’heures.
b) Les données sont les heures effectuées par toutes les personnes occupant tous les types d’emploi, dans toutes les branches d’activité, et sont des

moyennes annuelles. 1976 au lieu de 1975.
c) 1976 au lieu de1975.
d) 1987 au lieu de 1985.
e) 1993 au lieu de 1994.
Sources : EUROSTAT pour les pays de l’Europe des 12. Toutes les autres données ont été communiquées par les autorités nationales.

de «40 heures par semaine» en 1994, 18 pour cent Autre aspect de la diversification du temps de
travail : dans de nombreux pays, la proportionseulement des personnes interrogées citaient ce
d’hommes qui effectuent habituellement de lon-chiffre contre 42 pour cent en 1975. L’analyse de
gues heures de travail (45 heures et plus) a aug-l’éventail complet des heures de travail montre que,
menté entre 1985 et 1994 (graphique 5.2). Les prin-dans la plupart des cas, la tendance est à la baisse
cipales exceptions sont l’Allemagne, l’Autriche, lepar rapport aux maxima. Le Canada, les États-Unis
Japon (où la législation favorise une réduction géné-et le Royaume-Uni font exception – le décalage par
rale du temps de travail), les Pays-Bas et le Portugalrapport au maximum de 40 heures s’est produit vers
(où se dessine un mouvement en faveur de lale haut aussi bien que vers le bas. En ce qui
semaine de cinq jours). On observe également uneconcerne le Royaume-Uni, il n’est plus possible à
forte progression de la proportion d’hommes décla-compter de 1985 de distinguer clairement un maxi-
rant travailler habituellement moins d’heures. Chezmum dans la durée habituelle du travail. Les chiffres
les femmes, la situation est plus contrastée, la pro-relatifs aux femmes font également apparaı̂tre une
portion de salariées effectuant de longues heuresplus grande dispersion, mais le schéma est différent
de travail ayant augmenté dans un peu plus de laen raison de la plus forte proportion de femmes
moitié des pays.employées à temps partiel [Rubery et al. (1995)].
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Graphique 5.2.

Proportion de travailleurs dont le nombre d’heures usuelles de travail est faible ou élevé, 1994 et 1985
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Graphique 5.2. (suite)

Proportion de travailleurs dont le nombre d’heures usuelles de travail est faible ou élevé, 1994 et 1985
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Sources :  Données tirées de l’Enquête communautaire sur les forces de travail fournies par EUROSTAT, et des enquêtes nationales auprès des ménages.

Australie
(≤ 15 heures)

Autriche
(1985 et 1993)

Belgique

Canada

Danemark

Finlande
(> 40 heures)

France

Allemagne

États-Unis
(< 15 et > 48 heures)

Grèce

Irlande

Italie

Japon
(< 15 et > 48 heures)

Luxembourg

Pays-Bas

Norvège

Portugal
(1987 et 1994)

Espagne

Suède
(1987 et 1994)

Royaume-Uni
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C. ÉVOLUTION DES MODALITÉS SOUPLES du temps de travail (moins de 20 heures par
DE TRAVAIL semaine), à des horaires susceptibles d’être modi-

fiés à bref délai et à l’application de ce système
essentiellement aux travailleurs manuels et peuCette section rend compte des changements
qualifiés. Dans la minorité de cas où le travail àstructurels intervenus sur le moyen terme dans les
temps partiel avait été introduit à la demande desprincipales formes de travail «souples» – à savoir le
salariés, il se caractérisait plutôt par de plus longuestravail à temps partiel, les heures supplémentaires
heures et des horaires fixes.et le travail posté – et indique dans quel sens plu-

sieurs autres formes souples de travail mentionnées Depuis le début des années 70, la plupart des
plus haut ont évolué. pays de l’OCDE ont vu croı̂tre la proportion de per-

sonnes recensées comme travailleurs à temps par-
tiel (tableau 5.4). En revanche, dans les pays1. Travail à temps partiel
d’Europe du Sud, les chiffres relativement bas sont
restés à peu près constants. Dans les pays scandi-

De nombreuses formes de travail à temps par- naves, la proportion qui se situe aux alentours de
tiel – mais ce n’est pas le cas de toutes – témoi- 25 pour cent ou plus pourrait avoir atteint un niveau
gnent d’une plus grand flexibilité au sens où celle-ci record. En Suède, en particulier, certains indices
est envisagée ici. Même lorsque les horaires sont témoignent d’une diminution de la fréquence de
fixes dans le cadre de la journée de travail, le temps l’emploi à temps partiel chez les femmes4.
partiel accroı̂t la flexibilité si on peut le faire coı̈nci-
der avec les pointes de la charge de travail. Cela
n’est pas toujours possible, notamment si le temps
partiel doit permettre aux mères de travailler lors-
que leurs enfants sont à l’école, comme c’est sou-
vent le cas en Allemagne [Bosch (1996)]. Le temps
partiel recule aussi les limites de la journée normale
de travail avec le travail du soir, de nuit et de fin de
semaine. Dans les pays de l’Union européenne, les
calculs fondés sur les résultats de l’Enquête commu-
nautaire sur les forces de travail (qui ne sont pas
rapportés ici) montrent qu’en moyenne, un tiers de
l’ensemble des effectifs à temps partiel travaillent
régulièrement le soir, la nuit, en fin de semaine ou
en équipe. Ce chiffre est légèrement plus élevé que
celui des travailleurs à plein-temps. La fréquence
du temps partiel est plus grande le soir que la nuit
ou dans le travail posté. Les travailleurs à temps
partiel peuvent aussi offrir une certaine flexibilité
pour un coût relativement modeste. En particulier,
les heures supplémentaires effectuées par des tra-
vailleurs à temps partiel ont très peu de chances
d’être payées et reviendraient certainement moins
cher que si elles étaient effectuées par des travail-
leurs à temps complet. Dans la plupart des pays
d’Europe, la proportion de travailleurs à temps par-
tiel déclarant avoir effectué des heures supplémen-
taires durant une semaine quelconque équivaut à
peu près à celle des travailleurs à plein-temps
[EUROSTAT (1997)].

Bielenski (1994) relève des différences selon
que le travail à temps partiel répond aux besoins
des employeurs ou aux voeux des salariés. Lors
d’enquêtes auprès des établissements menées
dans plusieurs pays d’Europe, la majorité des
employeurs ont indiqué que l’instauration du temps
partiel avait été dictée essentiellement par les
besoins de l’entreprise. En pareil cas, les patrons
étaient en général favorables à un raccourcissement

Tableau 5.4. Travail à temps partiel en pourcentage
de l’emploi total, selon les définitions des pays

et de l’Union européennea

1973 1979 1983 1990 1993 1996

Australie 11.9 15.9 17.5 21.3 23.9 25.0
Autriche 6.4 7.6 8.4 8.9 10.1 12.6
Belgique 3.8 6.0 8.1 10.9 12.8 14.0
Canada 9.7 13.8 16.8 17.0 19.1 18.9
Rép. tchèque . . . . . . . . 6.4 6.1
Danemark . . 22.7 23.8 23.3 23.3 21.5
Finlande . . 6.6 7.7 7.2 8.6 7.9
France 5.9 8.1 9.6 11.9 13.7 16.0
Allemagne 10.1 11.4 12.6 15.2 15.1 . .
Grèce . . . . 6.5 4.1 4.3 . .
Hongrie . . . . . . . . . . 5.5
Islande . . . . . . . . 27.3 27.9
Irlande . . 5.1 6.7 8.1 10.8 11.6
Italie 6.4 5.3 4.6 4.9 5.4 6.6
Japon 13.9 15.4 16.2 19.2 21.1 21.8
Luxembourg 5.8 5.8 6.8 7.0 7.3 7.6
Mexique . . . . . . . . 27.0 23.8
Pays-Bas . . 16.6 21.2 31.7 35.0 36.5
Nlle-Zélande 11.2 13.9 15.3 20.0 21.2 22.4
Norvège 22.9 27.3 29.6 26.5 27.1 26.6
Pologne . . . . . . . . 10.7 10.6
Portugal . . 7.8 . . 5.9 7.4 8.7
Espagne . . . . . . 4.9 6.6 7.7
Suède . . 23.6 24.8 23.3 24.9 23.6
Suisse . . . . . . . . 27.0 27.4
Turquie . . . . . . 20.6 27.7 23.9
Royaume-Uni 16.0 16.4 19.0 21.7 23.4 22.2
États-Unis 15.6 16.4 18.4 16.9 17.6 18.3

. . Données non disponibles.
| Rupture de série.

a) Ces données ne doivent pas être utilisées pour des comparaisons en
raison des différences dans les définitions. Voir Van Bastelaer, Lemaı̂tre
et Marianna (1997).

Sources : Base de données de l’OCDE sur l’emploi à temps complet et à
temps partiel.
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Le travail à temps partiel est certes associé L’évolution des heures supplémentaires rému-
nérées ne saurait expliquer l’accroissement fréquentplus particulièrement au secteur des services, mais
de la proportion d’hommes qui déclarent travaillerdans les pays où la proportion de travailleurs à
de longues heures dans leur emploi principal (gra-temps partiel a augmenté, ce sont tous les secteurs
phique 5.2). L’augmentation du volume des heuresqui ont été concernés [DARES (1997) ; OCDE (1995) ;
supplémentaires non payées a donc, de toute évi-Walwei (1995)]. En outre, le travail à temps partiel a
dence, joué un grand rôle à cet égard. Ainsi, la pro-progressé aussi bien chez les hommes que chez les
portion de professionnels et de cadres dans le totalfemmes. Chez les hommes, la moyenne non pondé-
des actifs occupés est en hausse et ces deux catégo-rée des travailleurs à temps partiel pour les pays de
ries de personnel risquent d’effectuer de longuesl’OCDE est passée de moins de 5 pour cent de
heures de travail sans avoir droit au paiement del’emploi total au début des années 70 à 8 pour cent
leurs heures supplémentaires. Gregg (1994) montreaujourd’hui, l’accroissement se produisant essen-
qu’au Royaume-Uni, cette tendance explique pourtiellement en période de récession [OCDE (1996a)].
beaucoup l’allongement de la durée du travailSi l’on considère les travailleurs des deux sexes, on
depuis 1982. Rubery et al. (1994) constatentconstate que la proportion de travailleurs à temps
qu’en 1991, dans les pays de la Communauté euro-partiel dans le total des actifs occupés a augmenté
péenne, 18 pour cent des hommes déclarantplus fortement chez les jeunes (moins de 25 ans) et
effectuer habituellement 45 heures par semaine oules personnes relativement âgées (55 ans et plus).
plus étaient des cadres. Selon Duchesne (1997), ceL’une des conséquences de cette interaction entre
sont les enseignants, les cadres, les administrateursl’âge et la propension à travailler à temps partiel est
et les spécialistes des sciences naturelles, desque les travailleurs à plein-temps ayant entre 25 et
sciences de l’ingénieur et des mathématiques qui,54 ans constituent aujourd’hui une plus large part
au Canada, ont le plus de chances d’effectuer desdu total des effectifs dans presque tous les pays de
heures supplémentaires généralement non payées.l’OCDE.

3. Travail posté
2. Heures supplémentaires rémunérées

et non rémunérées On entend par travail posté un travail dans
lequel un salarié prend la place d’un autre pour

Le tableau 5.5 présente un certain nombre effectuer les mêmes tâches au cours d’une période
d’indicateurs de tendance concernant les heures de 24 heures. Le travail posté prend de multiples
supplémentaires rémunérées, notamment la pro- formes et sa fréquence varie selon le secteur, la
portion de salariés qui effectuent des heures sup- taille de l’entreprise et le type de production. Il est
plémentaires, le nombre hebdomadaire d’heures en général plus souvent pratiqué dans les grandes

entreprises et dans celles qui ont une forte intensitésupplémentaires par salarié civil et la proportion
capitalistique [Anxo et al. (1995)]. Ses caractéristi-d’heures supplémentaires par rapport au nombre
ques ont tendance à évoluer avec le temps. Anxo ettotal d’heures ouvrées. Les concepts sont certes
Taddéi (1995) estiment que là où le travail posté adifférents, mais on constate, lorsque l’on dispose de
progressé, cette évolution est généralement impu-deux indicateurs pour le même pays, que leurs
table au développement de modalités de travail envariations sur le moyen terme sont les mêmes.
discontinu avec deux équipes (par 24 heures) par

Les heures supplémentaires rémunérées opposition aux formules traditionnelles de travail en
n’affichent pas de tendance uniforme. Les continu et semi-continu. Les comparaisons interna-
États-Unis et l’Italie sont les seuls pays où l’on tionales exigent une grande prudence d’autant que
décèle de nettes tendances à la hausse (dans un cas les sources de données sont très variables et don-
comme dans l’autre, les données ne concernent que nent lieu à des distorsions6.
les travailleurs manuels). Au Canada et au
Royaume-Uni, l’évolution semble, pour une large Le travail posté dans l’ensemble de l’économie
part, conjoncturelle. Au Japon, le mouvement s’est ne semble guère avoir varié par rapport à ce qu’il
inversé : en effet, les chiffres récents se rapprochent était il y a 20 ans, du moins dans les pays pour
de ceux de 1975. En Allemagne, en Australie, en lesquels on dispose de données. Outre les données
Finlande et au Japon, une diminution des heures du tableau 5.6 qui font apparaı̂tre un recul tendan-
supplémentaires s’est amorcée durant la période ciel du travail posté en Allemagne et au Japon, on
récente. En Allemagne, le mouvement s’inscrit dans peut évaluer son évolution au fil des ans en compa-
le cadre d’une baisse tendancielle qui remonte au rant les données émanant de l’Enquête communau-
moins aux années 60. Dans certains pays, l’annuali- taire sur les forces de travail réalisée en 1993 et
sation a sans doute eu tendance à faire légèrement celles d’un supplément à l’enquête de 1975 sur les
reculer les heures supplémentaires rémunérées5. conditions de travail. Ces résultats (qui ne sont pas
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lé
m

en
ta

ir
es

 h
eb

d
o

m
ad

ai
re

s 
p

ar
 s

al
ar

ié
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é 
fo

u
rn

ie
s 

p
ar

 l
e 

S
ta

ti
st

ic
h

es
 B

u
n

d
es

am
t,

 e
t 

ca
lc

u
lé
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é 
fo

u
rn

ie
s 

p
ar

 l
e 

B
u

re
au

 o
f 

L
ab

o
r 

S
ta

ti
st

ic
s 

et
 d

’a
p

rè
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présentés ici) semblent montrer que la proportion Depuis la fin des années 80, dans plusieurs
globale de personnes déclarant être «habituelle- pays, certains indices témoignent d’une progres-
ment» affectées à un travail posté a légèrement flé- sion du travail posté, surtout dans le secteur manu-
chi en Belgique, en Italie et au Luxembourg, mais facturier (tableau 5.6)7. Cette constatation est corro-
est restée stable au Danemark, en Irlande et au borée par les résultats de deux enquêtes auprès
Royaume-Uni. Les données tendancielles du des employeurs menées en Europe. Les données
tableau 5.6 relatives au secteur manufacturier font émanant de l’Enquête spéciale sur le marché du
apparaı̂tre un schéma différent, les chiffres étant à la travail effectuée dans les pays de l’Union euro-
hausse en France (on dispose seulement de chiffres péenne et mentionnée dans OCDE (1997a) indi-
sur les travailleurs manuels), en Norvège, au quent un léger accroissement du travail posté
Royaume-Uni et en Suède. Pour l’Allemagne, les entre 1989 et 1994 dans la majorité des pays.
chiffres se révèlent stables et pour le Japon, ils accu- D’après les réponses aux enquêtes Cranet-E [Cran-
sent une légère baisse. field School of Management (1996) et autres don-

nées fournies par la Cranfield School of Manage-
ment], environ 20 pour cent des entreprises en
moyenne avaient intensifié leur pratique du travail
posté au cours des trois années considérées
jusqu’en 1995 tandis que 6 pour cent seulement y
avaient eu recours moins souvent8.

4. Modalités souples de travail dans différents
secteurs d’activité

Les modalités souples de travail varient selon
les secteurs. Le tableau 5.7 montre la fréquence du
travail posté, du travail du soir et du samedi et du
travail à temps partiel dans les catégories d’acti-
vités à deux chiffres classées selon leur contribution
à la croissance totale de l’emploi dans 11 pays de
l’Union européenne entre 1984 et 1994. Le travail
posté est plus courant dans les industries primaires
ainsi que dans les transports et communications,
mais moins répandu, quoique non négligeable,
dans le secteur manufacturier. Dans le secteur ter-
tiaire, il n’est pratiqué à grande échelle que dans
les services de «santé, hygiène publique et autres
services». En revanche, le travail à temps partiel et
le travail du samedi sont concentrés dans beaucoup
d’activités de service. Le travail du soir se répartit
de façon plus homogène.

La concentration plus ou moins forte des
différentes formes de travail dans les industries qui
connaissent une expansion rapide ou lente donne
une idée de leurs perspectives d’avenir. Si les varia-
tions de l’emploi observées entre 1984 et 1994 en
Europe se poursuivent, elles justifieront le dévelop-
pement du travail à temps partiel et du travail du
samedi. C’est ce que laissent entendre les résultats
des enquêtes spéciales sur le marché du travail
effectuées en 1989 et 1994 dans les pays de l’Union
européenne ainsi que la récente enquête Cranet-E
[OCDE (1997a) ; Cranfield School of Management
(1996)].

Tableau 5.6. Salariés affectés à un travail postéa

Pourcentage des employés

1975 1980 1985 1990 1993

Ensemble
des secteurs

Australie . . . . 12.1b . . 13.9
Finlande . . . . 15.1c . . 17.9
Francei . . 11.0 11.6 12.5 11.6
Allemagned 15.3 . . . . 12.0e . .
Japon . . 12.8f . . 8.5g 8.4h

États-Unisi . . . . 15.9 17.8e . .

Secteur
manufacturier

Australie . . . . 13.8b . . 17.1
Finlande . . . . 19.9c . . 24.9
Francej 31.3k 27.5l 30.4b 34.1 . .
Allemagned 18.6 . . . . 18.2e . .
Japon . . 15.5f . . 12.3g 12.3h

Norvège 14.4 . . 21.8 24.4 25.0h

Suède 22.4 22.4 23.6 25.3 . .
Royaume-Uni 14.9 15.4 15.5 16.4 16.6
États-Unisi . . . . 17.9 19.4e . .

. . Données non disponibles.
a) Ce tableau, qui indique des changements dans le temps, ne doit pas

être utilisé pour des comparaisons de niveaux du travail posté.
b) 1986.
c) 1984.
d) Les données portent sur l’Allemagne occidentale et n’incluent que les

personnes affectées régulièrement à un travail posté.
e) 1991.
f) 1979.
g) 1989.
h) 1992.
i) Les données ne concernent que les travailleurs à temps complet.
j) Les données ne concernent que les travailleurs manuels.
k) 1974.
l) 1981.
Sources : Australie : ABS (1988 et 1994).

France : Cette (1995).
Finlande : Statistics Finland, Enquête annuelle sur la population
active, automne 1984 et 1993.
Allemagne : Bosch et Stille (1995).
Japon : Policy Planning and Research Department, Secrétariat du
ministre, ministère du Travail, Yearbook of Labour Statistics. Les
données portent sur les entreprises d’au moins 30 salariés.
Norvège : Golombek et Nymoen (1995).
Suède : Anxo et Sterner (1995).
Royaume-Uni : Bosworth (1995) et  New Earnings Survey.
États-Unis : Mellor (1986) et BLS (1991).
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Tableau 5.7. Importance du travail posté, du travail du soir et du samedi, et du travail à temps partiel
pour les secteurs d’activités à deux chiffres, Union européenne, 1994a

Pourcentages

Proportion de salariés par secteur selon
Emploi Tauxla forme de travail :

du secteur de croissance
Travail en pourcentage annuel moyen

Travail Travail Travail
à temps du total 1984-1994

posté du soir du samedi
partiel

Services aux entreprises, informatique,
recherche 2.7 8.9 8.9 18.7 7.4 7.4

Santé, hygiène publique, autres services 13.8 16.7 23.2 29.9 12.1 1.3
Commerce de gros et de détail 3.0 8.0 29.4 23.2 13.2 1.0
Éducation 3.0 8.8 20.4 20.7 8.7 1.5
Administration publique, organismes

extra-territoriaux 9.3 7.7 18.2 10.9 9.6 1.3
Activités récréatives 4.3 19.9 22.3 29.0 1.6 3.1
Hôtels, restaurants 9.0 33.2 43.2 32.3 3.5 1.3
Intermédiation financière 1.3 3.3 10.3 9.4 2.7 1.3
Bois, ameublement 4.3 4.6 7.7 6.4 1.8 1.9
Transports terrestres et maritimes 15.9 18.2 22.3 6.6 4.2 0.6
Fabrication d’instruments 4.5 5.4 2.7 7.1 0.5 4.1
Papier, imprimerie 12.6 14.0 9.1 11.8 1.9 0.9
Postes et télécommunications 8.9 8.1 22.9 11.2 2.2 0.6
Caoutchouc et plastiques 22.9 15.5 7.1 5.2 1.0 1.0
Eau 6.4 6.4 10.3 4.8 0.2 0.1
Minerais métalliques 5.2 2.6 2.6 0.0 0.0 –8.6
Pétrole et gaz naturel 10.8 18.9 11.8 3.4 0.1 –3.2
Coke, produits pétroliers, combustible

nucléaire 16.1 10.6 8.9 5.2 0.2 –2.1
Transports aériens 29.4 23.9 30.1 7.2 0.3 –1.4
Machines de bureau 5.4 8.0 8.8 3.4 0.3 –1.4
Autres industries extractives 8.0 6.7 9.1 4.6 0.2 –3.4
Produits minéraux non métalliques 17.0 9.5 10.7 4.1 0.9 –1.5
Extraction de charbon 12.8 12.8 5.5 1.1 0.1 –15.9
Électricité, gaz etc. 8.7 5.7 7.9 3.4 0.9 –1.9
Assurance 1.4 6.5 7.7 9.5 0.8 –2.4
Produits chimiques 14.9 11.7 7.8 4.5 1.5 –1.3
Autres matériels de transport 8.9 8.3 3.5 2.5 0.8 –3.6
Alimentations, boissons, tabac 12.8 11.3 19.9 9.2 2.7 –1.4
Véhicules à moteur 27.8 16.3 3.9 2.0 1.2 –3.5
Métallurgie 15.2 9.6 7.7 3.8 2.9 –1.7
Construction 1.7 2.4 7.1 4.2 6.5 –0.9
Agriculture, pêche 3.7 5.7 36.3 17.8 1.8 –5.8
Construction mécanique 9.0 7.4 3.5 4.0 3.5 –3.2
Textile, chaussures, habillement 10.1 5.6 6.9 6.4 3.1 –3.7
Moyenne pondérée pour l’ensemble

des secteursb 8.1 10.5 18.0 15.6 98.6 0.3

a) Ces chiffres se rapportent aux 11 pays pour lesquels les données sont disponibles. L’Autriche, la Finlande, l’Allemagne et la Suède sont exclus. Les
données concernent les personnes qui indiquent travailler régulièrement le soir, le samedi ou en travail posté. Pour plus de précisions sur la classification
par secteur basée sur la Nace Révision 2, voir Commission européenne (1995b). Les secteurs sont classés selon leur apport total en emplois entre 1984
et 1994 (approximativement égal au produit des deux dernières colonnes).

b) L’addition des différents pourcentages ne correspond pas à 100 pour cent car tous les emplois n’ont pas pu être affectés aux catégories de la classification
retenue.

Source : Données fournies par EUROSTAT d’après l’Enquête communautaire sur les forces de travail.

D. ÉVOLUTION DES GAINS DE PRODUCTIVITÉ réelle des salariés reste constante, un accroisse-
ET DE LA DURÉE DU TRAVAIL SUR LE LONG ment de la productivité horaire peut se traduire par

TERME une hausse du salaire horaire moyen (ou d’autres
formes de rémunération), par une diminution de la
durée moyenne du travail, ou par les deux à la fois.L’évolution de la croissance de la productivité
Toutefois, sur le court terme, on ne voit pas bienhoraire influe beaucoup sur la durée hebdomadaire
dans quel sens s’exerce la relation de cause à effetdu travail. Si l’on part du principe que la part du

revenu national que représente la rémunération – si ce sont les gains de productivité qui entraı̂nent
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une réduction du temps de travail ou vice versa. du temps de travail (tableau 5.8)9. Il n’en reste pas
moins que, si une innovation technologique a étéWhite (1987) présente des données concernant un
introduite, une réorganisation du travail contribue-petit nombre de pays qui montrent que c’est après,
rait peut-être à la réalisation de gains de producti-et non avant, une réduction du temps de travail que
vité potentiels [OCDE(1996a) ; Betcherman (1997)].l’on enregistre rapidement des gains de producti-
On prétend souvent que cette réorganisation peutvité. Cependant, cela ne veut pas dire que, sur le
être facilitée par une réduction de la duréelong terme, la réduction du temps de travail soit la
moyenne du travail [Cette et Taddéi (1997)]. principale source de gains de productivité. Dans

tous les pays, on constate que la croissance de la
productivité horaire s’est ralentie au cours des trois Durant les années 60 et 70, la productivité
dernières décennies, quelle qu’ait été l’évolution horaire a augmenté relativement vite en même

Tableau 5.8. Évolution de la productivité, de la rémunération totale et du nombre d’heures ouvréesa

Variation annuelle moyenne en pourcentage

Rémuné- Rémuné-
Rémuné- Heures Rémuné- Heures

ration ration
Productivité ration annuelles Productivité ration annuelles

relative relative
par travailleur par travailleur par travailleur par travailleur

au PIB au PIB

Canada Pays-Bas
1961-1969 2.6 2.4 –0.7 0.6 1960-1969 . . . . . . . .
1970-1979 2.0 1.4 –0.6 0.0 1970-1979 4.4 3.6 –1.6 0.8
1980-1989 1.5 1.1 –0.3 –0.1 1980-1989 2.4 0.0 –1.0 –1.3
1990-1996 0.9 0.2 –0.1 –0.6 1990-1996 1.5 0.4 –0.7 –0.4

Finlande Norvège
1960-1969 4.8 5.3 –0.4 0.9 1962-1969 4.9 4.6 –1.1 0.9
1970-1979 3.3 3.6 –0.7 1.0 1970-1979 4.8 3.6 –1.8 0.6
1980-1989 3.1 2.7 –0.3 –0.1 1980-1989 2.2 2.0 –0.5 0.4
1990-1995 2.9 2.0 0.1 –1.0 1990-1996 3.2 1.9 –0.3 –1.0

France Suède
1960-1969 . . . . . . . . 1960-1969 4.9 5.1 –1.0 1.2
1970-1979 3.7 4.0 –0.9 1.2 1970-1979 2.4 2.0 –1.4 0.9
1980-1989 2.9 1.1 –0.8 –1.0 1980-1989 1.2 0.8 0.3 –0.7
1990-1996 1.5 1.4 –0.2 0.1 1990-1996 1.9 1.7 0.8 –1.0

Allemagneb Royaume-Uni
1960-1969 5.2 4.9 –1.0 0.7 1960-1969 . . . . . . . .
1970-1979 4.0 3.6 –1.1 0.8 1970-1979 2.8 2.0 –0.7 –0.1
1980-1989 2.2 0.8 –0.6 –0.7 1980-1989 2.0 1.3 0.1 –0.8
1990-1994 2.0 0.7 –0.5 –0.8 1990-1996 2.2 0.9 –0.4 –1.0

Italie États-Unis
1960-1969 6.8 7.3 –0.6 1.0 1960-1969 2.9 3.1 –0.3 0.5
1970-1979 4.0 3.6 –1.1 0.7 1970-1979 1.0 0.7 –0.1 –0.2
1980-1989 2.6 1.2 –0.4 –1.0 1980-1989 0.8 0.9 0.4 –0.3
1990-1994 1.9 0.4 –0.2 –1.4 1990-1996 0.9 0.8 0.1 –0.1

Japon Ensemble des pays (moyenne non pondérée)
1960-1969 . . . . . . . . 1960s 4.6 4.7 –0.7 0.8
1972-1979 3.8 4.9 –0.7 1.8 1970s 3.3 3.0 –1.0 0.7
1980-1989 3.0 2.4 –0.3 –0.2 1980s 2.2 1.3 –0.3 –0.5
1990-1994 2.3 1.8 –1.7 1.2 1990s 1.9 1.1 –0.3 –0.5

. . Données non disponibles.
a) Productivité = produit intérieur brut réel (PIB)/nombre annuel total d’heures travaillées des salariés. Rémunération par travailleur = rémunération totale

des salariés/emploi total. Heures annuelles par travailleur = nombre annuel total d’heures effectivement travaillées par rapport au nombre de personnes
ayant un emploi sauf pour l’Italie et les Pays-Bas où le dénominateur est les seuls salariés. Rémunération relative au PIB = rémunération totale/PIB réel.
Les pourcentages dans ce tableau ont été calculés à l’aide de logarithmes de façon à ce que l’équation suivante se vérifie : variation de la productivité =
[variation de la rémunération par travailleur] – [variation des heures annuelles par travailleur] – [variation de la rémunération par rapport au PIB].

b) Les données se réfèrent à l’Allemagne occidentale ; les chiffres pour l’Allemagne entière pour 1991-1996 sont respectivement 2.5, 1.5, 0.0 et –1.0.
Sources : Base de données de l’OCDE sur le nombre annuel d’heures de travail (voir tableau F de l’annexe statistique) et Base de données analytique de

l’OCDE.
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E. PRÉFÉRENCES DES SALARIÉS, SYSTÈMEStemps que s’accroissait la part des salaires dans
DE NÉGOCIATION COLLECTIVE ET TEMPSl’ensemble du revenu national. L’augmentation sen-

DE TRAVAILsible des salaires réels moyens ainsi que le raccour-
cissement marqué de la durée du travail en ont été
le reflet. En revanche, depuis une quinzaine D’autres facteurs contribuent peut-être pour
d’années, les gains de productivité relativement beaucoup à expliquer les grandes disparités dans la
modestes (réalisés à une époque où la part des durée du travail et son évolution d’un pays à
salaires dans le revenu national était dans bien des l’autre : ce sont les préférences des salariés, les
cas en baisse) se sont traduits essentiellement par objectifs des syndicats et l’état des systèmes de
des hausses des salaires réels. Ce schéma général négociation collective. Nous examinerons d’abord
masque cependant de grandes disparités d’un pays dans cette rubrique l’incidence que peuvent avoir
à l’autre. Aux États-Unis et en Suède, les gains de les préférences des salariés.
productivité récents se sont presque entièrement Les données relatives aux préférences des sala-
répercutés sur les salaires réels moyens qui ont riés obtenues au moyen d’enquêtes d’attitude doi-
alors augmenté. En Allemagne, aux Pays-Bas et, plus vent être interprétées avec prudence. Elles dépen-
récemment, au Japon, ils se sont traduits plutôt par dent beaucoup du libellé exact des questions, de la
une réduction du temps de travail. situation des personnes interrogées et du climat

économique [Nätti (1995)]. Cela dit, il est cependant
Afin de déterminer si, sur le court terme, un possible de procéder à des comparaisons interna-

changement dans la productivité horaire précède tionales des préférences des salariés en se fondant
un changement dans la durée du travail, ou vice sur plusieurs enquêtes analogues effectuées à la
versa, on a appliqué un test de causalité de Granger demande de la Commission européenne
à ces deux variables dans les pays pour lesquels on (tableau 5.9)10. Les résultats de ces enquêtes peu-

vent être comparés avec les données sur la duréedisposait de séries relativement longues. Seuls les
annuelle moyenne du travail réunies par EUROSTATrésultats pour l’Allemagne confirmaient l’existence
pour chaque pays selon la même méthode (voird’une relation de cause à effet selon laquelle des
annexe 5.A)11. Une autre source de données estmodifications de la croissance de la productivité sur
celle que constituent les enquêtes réalisées en 1989une courte période entraı̂naient des modifications
sous les auspices de l’International Social Sciencedu temps de travail. Les résultats obtenus pour la
Programme (ISSP).France, le Royaume-Uni et la Suède n’étaient pas

concluants. En ce qui concerne la France et la Les pays où la durée annuelle moyenne du tra-
Suède, les fluctuations du temps de travail étaient vail par salarié est déjà relativement courte sont en
indépendantes de celles de la productivité tandis général ceux où la préférence des travailleurs pour
qu’au Royaume-Uni la relation de cause à effet une diminution du temps de travail est assez nette
semblait jouer dans les deux sens. Au Canada, et où leur préférence pour une hausse de salaire est
enfin, les résultats montrent que ce sont les chan- faible. En 1994, la corrélation entre le nombre
gements intervenus dans la durée du travail qui moyen d’heures ouvrées et le désir de travailler
entraı̂nent des variations de la croissance de la moins était de –0.69 ; avec le désir de gagner davan-
productivité. tage, la corrélation était de 0.73. On trouve des

chiffres analogues pour 1985. Les résultats (non cités
ici) de l’enquête réalisée en 1989 dans le cadre deGlobalement, ces résultats empiriques sem-
l’ISSP en Allemagne, en Autriche, aux États-Unis, enblent compatibles avec l’idée que, sur le long
Irlande, en Italie, en Norvège, aux Pays-Bas et auterme, dans l’hypothèse d’une hausse continue des
Royaume-Uni corroborent cette conclusion12. Lessalaires réels moyens, la réduction du temps de
corrélations entre le nombre moyen d’heures de tra-travail est limitée par l’évolution tendancielle de la
vail indiqué et la proportion de personnes ayantcroissance de la productivité horaire. En revanche,
déclaré préférer « travailler moins et gagner moins»sur le court terme, la situation est peut-être tout
sont de –0.41 pour l’ensemble des travailleurs etautre. Dans certains cas, les systèmes de relations
de –0.58 pour les travailleurs à plein-temps, ce quiprofessionnelles peuvent autoriser une transforma-
montre bien que dans les pays où la durée du tra-tion en douceur des gains de productivité en haus-
vail est relativement brève, les travailleurs ont ten-ses des salaires réels et en réduction du temps de
dance à manifester une plus nette préférence pourtravail. Dans d’autres cas, cependant, des réduc-
une réduction du temps de travail13.tions du temps de travail peuvent entraı̂ner des

changements d’organisation du travail, lesquels sont Les données du tableau 5.9 comme celles de
nécessaires pour que des innovations technologi- l’ISSP révèlent une préférence plus marquée pour
ques puissent générer des gains de productivité une hausse de salaire que pour une réduction de la

durée du travail. Il en est de même au Canadahoraire plus importants.
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Tableau 5.9. Préférences et heures de travail effectives, Union européenne, 1985 et 1994a

Nombre annuel moyen d’heures
Pourcentage des salariés préférant :

effectuées par salarié

Gagner davantage Travailler moins
Rapport

1985 1994Rapport Rapport 1994/851985 1994 1985 1994
1994/85 1994/85

Belgique 58 48 0.83 36 40 1.11 1 643 1 603 0.98
Danemark 38 32 0.84 51 66 1.29 1 586 1 568 0.99
France 62 53 0.85 34 40 1.18 1 696 1 670 0.99
Allemagne 56 54 0.96 30 34 1.13 1 674 1 590 0.95
Grèce 68 84 1.24 26 14 0.54 1 803 1 803 1.00
Irlande 78 59 0.76 19 37 1.95 1 815 1 747 0.96
Italie 55 54 0.98 39 39 1.00 1 710 1 682 0.98
Pays-Bas 46 43 0.93 47 52 1.11 1 654 1 447 0.87
Portugal 82 58 0.71 11 35 3.18 1 871b 1 847 0.99
Espagne 64 70 1.09 31 24 0.77 . . 1 741 . .
Royaume-Uni 77 62 0.81 19 32 1.68 1 684 1 683 1.00

Moyenne non pondérée 62 56 0.90 31 38 1.20 1 696 1 671 0.99

. . Données non disponibles.
a) Les chiffres ne tiennent pas compte des personnes incapables de choisir entre gagner davantage et travailler moins, ni les personnes n’ayant pas répondu

à l’enquête.
b) Les données se réfèrent à 1986.
Sources : Les données relatives aux préférences émanent de la Commission européenne (1986, 1995a). Les données relatives au nombre annuel d’heures

effectuées ont été calculé par EUROSTAT à l’aide d’une méthode commune pour chaque pays, puis fournies au Secrétariat.

[Drolet et Morissette (1997)]. Toutefois, les données salaire»14. En revanche, ce sont les travailleurs alle-
européennes semblent généralement indiquer un mands qui témoignaient du plus faible désir de
changement d’attitude, la préférence allant à une «travailler et de gagner davantage» (13.5 pour cent)
réduction du temps de travail. En 1985, 62 pour cent et d’une assez forte préférence pour «une réduction
des travailleurs des pays de l’Union européenne, en de leur temps de travail avec baisse de salaire»
moyenne, déclaraient préférer «gagner davantage» (10.1 pour cent). Comparant ces données de l’ISSP à
contre 31 pour cent optant pour «une réduction de d’autres chiffres émanant d’enquêtes assez simi-
la durée du travail». En 1994, 56 pour cent seule- laires effectuées au début des années 70, les
ment déclaraient préférer gagner davantage et auteurs concluent qu’au cours de la période consi-
38 pour cent marquaient une préférence pour une dérée, la position des travailleurs de ces deux pays
réduction de leur temps de travail. Une plus nette s’est inversée – auparavant, en Allemagne, les sala-
préférence pour une diminution du temps de travail riés travaillaient davantage qu’aux États-Unis et
apparaissait dans tous les pays, sauf en Espagne, en étaient plus intéressés par un allongement de leur
Grèce et en Italie. Il est intéressant de noter que la temps de travail. Les causes de ces revirements
corrélation entre les préférences exprimées en 1985 restent obscures, mais l’évolution des salaires réels
et le changement intervenu dans la durée effective ainsi que la fiscalité ont vraisemblablement joué un
du travail entre 1985 et 1994 était relativement fai- rôle [Liebfritz et al. (1997)]15.
ble (–0.35), mais le signe dont ce rapport est affecté

Les corrélations entre les chiffres du tableau 5.1n’a rien d’étonnant : les pays où la préférence pour
illustrant la baisse de la durée annuelle du travailune diminution du temps de travail était la plus
par salarié au cours du dernier cycle et les indica-forte ont, en moyenne, connu les réductions les plus
teurs des systèmes de négociation collective mis auimportantes de la durée effective du travail.
point à l’OCDE (1997b) montrent l’importance des
négociations collectives. Parmi les 12 pays pour les-Bell et Freeman (1994) démontrent que, sur le
quels on dispose des deux séries de données, lalong terme, les préférences des salariés peuvent
Suède a ceci de particulier que la réduction duchanger radicalement. Se fondant sur les données
temps de travail n’est pas un objectif majeur desde l’ISSP, ils constatent qu’aux États-Unis, 32.7 pour
syndicats dans ce pays [Campbell (1989)]. Pour lescent des travailleurs interrogés souhaitaient vive-
11 autres pays, on constate que la corrélation estment « travailler plus et gagner plus», 5.5 pour cent
négative entre, d’une part, la réduction du temps deseulement étant plus intéressés par «une réduction
travail, et de l’autre, le taux de syndicalisation, ladu temps de travail accompagnée d’une baisse de
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couverture conventionnelle et le degré de centrali- Ces dernières années, seul un petit nombre
sation des négociations, les chiffres étant respecti- d’amendements de portée nationale ont été
vement, de –0.43, –0.68 et –0.6516. apportés aux législations sur le temps de travail,

mais d’autres sont à prévoir. Au Japon, le ConseilDans l’ensemble, ces chiffres concordent avec
des ministres a approuvé en juillet 1992 un «Planla thèse selon laquelle les préférences des salariés
quinquennal pour l’amélioration du niveau de vie»expliquent bien en partie les disparités observées
qui préconisait le passage rapide à la semaine ded’un pays à l’autre dans la durée du travail, les
40 heures par un amendement à la loi sur lessystèmes de négociation collective ayant toutefois
normes de travail : la durée légale du travail a étéaussi leur importance. En outre, s’il y a peut-être un
ramenée à 40 heures entre le 1er avril 1994 et leseuil en-deçà duquel le désir de voir diminuer la
1er avril 1997, selon le secteur d’activité. Auxdurée du travail faiblit, rien n’indique que ce seuil
Pays-Bas, la loi adoptée au printemps de 1996 pré-ait été atteint dans les pays européens.
voyait de ramener la durée hebdomadaire normale
du travail de 48 à 45 heures. Au Portugal, la durée
normale de la semaine de travail pour les employés

F. POLITIQUES GOUVERNEMENTALES RELATIVES de bureau a été réduite de 42 à 40 heures en
AU TEMPS DE TRAVAIL : QUEL RÔLE décembre 1996 et devait être ramenée à 40 heures

ONT-ELLES JOUÉ ? pour les autres catégories de travailleurs en décem-
bre 1997. A l’échelon international, le Conseil des
ministres de l’Union européenne a adopté enLa présente section analyse les principales
novembre 1993 une directive limitant à 48 heures laorientations des politiques gouvernementales
durée moyenne du travail pour chaque période derécentes relatives au temps de travail. Elle passe en
7 jours, heures supplémentaires comprises. Toute-revue les initiatives qui ont été prises pour : régle-
fois, seuls les changements introduits au Japonmenter le temps de travail, permettre des aménage-
avaient pour objet de modifier profondément laments plus souples du temps de travail, modifier
durée effective du travail. les incitations visant à encourager l’adoption de

différentes modalités de travail par le biais de la Récemment, le gouvernement français a adopté
fiscalité et du système de sécurité sociale, et offrir une loi visant à ramener la durée hebdomadaire
des incitations en vue d’une réduction du temps de normale du travail à 35 heures d’ici à l’an 2000 dans
travail accompagnée de créations d’emplois. Sur les entreprises employant au moins 20 salariés, et
chacun de ces points, on constate des changements deux ans plus tard dans les autres, afin notamment
notables dans un certain nombre de pays17. de faire progresser l’emploi (pour plus de préci-

sions, voir l’encadré). En octobre 1997, le gouverne-
ment italien a annoncé son intention de ramener la1. Réglementations relatives à la durée normale
durée du travail à 35 heures d’ici à 2001, là encoreet maximale du travail, et à la rémunération
en réservant un traitement spécial aux petites entre-des heures supplémentaires
prises, l’un des objectifs étant également de stimu-
ler l’emploi. Toutefois, aucune loi n’a encore été

Les réglementations relatives à la durée du tra- adoptée en Italie. Les effets possibles de ce type
vail sont souvent extrêmement complexes, mais de politique seront analysés dans la section G.
elles portent généralement sur les points suivants :
durée normale du travail au-delà de laquelle les En dehors de la législation nationale, des
heures supplémentaires doivent être rémunérées ; réductions du temps de travail ont été opérées en
nombre maximum d’heures supplémentaire auto- application de conventions collectives négociées au
risé ; durée totale maximale du travail (équivalant niveau de la branche ou de l’entreprise. Ces
généralement à la durée normale du travail à conventions ont généralement été assorties de dis-
laquelle s’ajoute le nombre maximum d’heures sup- positions visant à accroı̂tre la flexibilité du temps de
plémentaires autorisé) ; sursalaire à verser pour travail. Un exemple particulièrement significatif est
les heures supplémentaires. Le tableau 5.10 montre celui de la métallurgie dans la partie occidentale de
que ces réglementations varient considérablement l’Allemagne qui applique la semaine de 35 heures
d’un pays à l’autre. Dans plusieurs pays, par exem- depuis octobre 1995. Depuis 1984, les séries de
ple, la durée hebdomadaire maximale du travail négociations consécutives menées dans cette bran-
n’est limitée par aucune législation (seules les che ont abouti à des réductions du temps de travail
périodes minimales de repos peuvent être sou- associées à une plus grande flexibilité, notamment
mises à des réglementations qui ne figurent pas à l’annualisation du temps de travail. Des accords
dans ce tableau). Il est à noter que, dans de nom- en vue de parvenir à la semaine de 35 heures à
breux pays, la législation nationale est modifiée par l’horizon 1995 ont également été conclus dans plu-
des conventions collectives. sieurs autres branches, notamment la sidérurgie et
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Tableau 5.10. Limitations de la durée hebdomadaire normale du travail et des heures supplémentaires

Maximum légal Heures
hebdomadaires

Prime
normalesHeures Heures Maximum des heures supplémentaires

dans les conventionshebdomadaires hebdomadaires heures
collectivesnormales supplémentaires hebdomadaires

Australie 38-40 néant néant 50 % les premières 4 heures, puis 100 % 35-40
Autriche 40 5 50 50 % 36-40

(10 pendant
12 semaines par an) (60 parfois)

Belgique 40 10 50 50 % pour les heures travaillées
pendant la semaine

100 % pour les heures travaillées
pendant le week-end 38

Canada 40-48 néant néant généralement 50 % 35-40
République

tchèque 40.5 8 51 25 %
Danemark 37 néant 48 50 % pour 1 heure allant jusqu’à 100 % 37
Finlande 40 5 45 50 % pour 2 heures, puis 100 % 37.5-40
France 39 9 48 25 % pour les 8 premières heures, puis 50 % 39
Allemagne 48 12 60 25 % 35-39
Grèce 40 8 48 25 % pour les 60 premières heures par an 40

50 % pour les 60 heures suivantes par an
Hongrie 40 12 52 50 %

(typiquement
8 heures)

Irlande 48 12 60 25 % 38-40
Italie 48 12 60 10 % plus 15 % pour les fonds de chômage 36-40
Japon 40 néant néant 25 % 40-44
Corée 44 12 56 50 %
Luxembourg 40 8 48 25 % pour les manuels, 50 % pour les cadres 40
Mexique 48 9 57 100 %
Pays-Bas 45 15 60 pas de législation sur la prime 36-40

(moyenne maximum
établie sur

13 semaines est 48)
Nouvelle-

Zélande 40 néant néant pas de législation sur la prime 40
Norvège 40 10 50 40 % 37.5
Portugal 40 12 54 50 % pour la première heure, puis 75 % 35-44
Espagne 40 2 (moyenne 47 38-40

80 heures par an)
Suède 40 12 (maximum 48 ou 52 pas de législation sur la prime 40

200 heures par an)
Suisse 45 ou 50 16 61 ou 66 25 % 40-42
Turquie 45 3 heures par jour, 50 %

90 jours par an
(i.e. 270 heures par an)

Royaume-Uni néant néant néant négocié collectivement 34-40
États-Unis 40 néant néant 50 % 35-40

Australie : En principe, le temps de travail est règlementé par des sentences d’arbitrage. La durée maximale des heures peut être fixer aussi par des lois émanant de l’État
(qui estime généralement que les heures normales de travail ne doivent pas excéder une moyenne de 40 heures par semaine).
Autriche : Les conventions collectives peuvent permettre un dépassement des 10 heures supplémentaires réglementaires (hôtellerie, restauration, services publics). Les
conventions de travail peuvent permettre les heures supplémentaires pendant 12 semaines jusqu’à une durée hebdomadaire de travail de 60 heures pour empêcher de
graves préjudices économiques, si d’autres mesures semblent irréalistes. L’inspection du Travail peut permettre un plus grand nombre d’heures supplémentaires. Il existe
de nombreuses exceptions à la réglementation du maximum d’heures hebdomadaires, qui autorisent à effectuer 60 heures et plus. La moyenne maximale d’heures de
travail hebdomadaires ne doit pas excéder 48 heures au-delà d’une période de référence de 4 mois, qui peut être étendue à 1 an par convention collective.
Belgique : Les heures hebdomadaires normales (ou moins si accords collectifs) doivent être maintenues, en moyenne, pendant la période de référence. La période de
référence est légalement un trimestre mais elle peut aller jusqu’à un an, selon la convention collective. Le nombre maximum d’heures supplémentaires autorisés est de 65
pour un trimestre.
Canada : Les heures hebdomadaires normales varient de 40 heures dans certaines provinces à 48 dans d’autres.
Danemark : Les heures hebdomadaires normales de 37 heures et les primes des heures supplémentaires ont été établies par les conventions collectives.
Finlande : Le maximum d’heures supplémentaires hebdomadaires est basé sur une moyenne d’un maximum de 250 heures par an.
Allemagne : Le maximum d’heures hebdomadaires normales est basée sur la semaine de 6 jours. Les heures supplémentaires sont limitées à deux par jour.
Hongrie : La législation spécifie que 8 heures par jour doivent être travaillées avant que ne s’appliquent les heures supplémentaires. La semaine de travail dure cinq jours.
Le maximum d’heures supplémentaire est de 8 pour 4 jours travaillés ; 144 heures par an s’il n’y a pas de convention collective ; 200 heures par an en cas de convention
collective ; et 300 heures par an en cas de convention collective par branche.
Italie : Le maximum d’heures hebdomadaires est basé sur la semaine de 6 jours. Les heures supplémentaires sont limitées à 2 par jour.
Luxembourg : Le maximum d’heures supplémentaires hebdomadaires est de 2 heures par jour applicable sur une semaine de 5 jours.
Mexique : Au-delà de 9 heures, le prime des heures supplémentaires passe du double au triple et l’employeur peut être sanctionné.
Portugal : Le maximum d’heures supplémentaires hebdomadaires est limité à 2 heures par jour pour une semaine de 6 jours. Le maximum d’heures supplémentaires annuel
est de 200.
Suède : La limite des heures supplémentaires hebdomadaires est une moyenne hebdomadaire de la limite de 48 heures supplémentaires en 4 semaines. La limite maximale
de 48 heures par semaine est négociée par les conventions collectives.
Suisse : Les heures hebdomadaires normales sont de 45 heures pour les employés du secteur industriel et les cadres et de 50 heures pour les employés manuels et les
ouvriers du bâtiment. La limite d’heures supplémentaires est basé sur un maximum de 61 ou 66 heures par semaine.
Turquie : Le travail supplémentaire est limité à 3 heures par jour sur un maximum de 90 jours. Les heures hebdomadaires normales peuvent être établies sous moins de
6 jours de sorte que les heures supplémentaires peuvent être effectivement limitées à 15 heures par semaine.
États-Unis : Les chiffres ne prennent en compte que les employés payés à l’heure.
Sources : Données fournies par les autorités nationales sur la base du questionnaire envoyé par l’OCDE aux pays Membres, et proviennent de la Commission européenne

(1996) et de Blanpain (1990).
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Loi en faveur d’une réduction du temps de travail en France

La Loi d’orientation et d’incitation relative à la réduction du temps de travail de mai 1998 renferme les
dispositions suivantes:

– la durée légale du travail passe de 39 à 35 heures le 1er janvier 2000 dans les entreprises de plus de
20 salariés et le 1er janvier 2002 dans les autres ;

– toute répercussion sur les salaires fait l’objet de négociations entre les partenaires sociaux (des disposi-
tions spéciales peuvent être prises pour les entreprises sans représentation syndicale) ;

– une incitation financière est offerte aux entreprises qui réduisent avant le 1er janvier 2000 (avant le
1er janvier 2002 pour les entreprises de moins de 20 salariés) la durée du travail à 35 heures ou moins
pour l’ensemble ou une partie de leurs effectifs, dans le cadre d’un accord d’entreprise ou d’établisse-
ment. Cette incitation est assortie de plusieurs conditions. Les entreprises doivent réduire la durée du
travail d’au moins 10 pour cent et créer un nombre net d’emplois correspondant à 6 pour cent des
effectifs dont le temps de travail aura été diminué, sinon, préserver les emplois destinés à être sup-
primés dans le cadre d’un plan de compression d’effectifs. Le nombre total d’emplois doit être maintenu
pendant au moins deux ans. L’accord doit fixer l’ampleur et le calendrier de la réduction du temps de
travail et des créations ou maintiens d’emplois, ainsi que de toute modification des conditions de travail.
Il peut prévoir des conditions particulières selon lesquelles la réduction s’applique aux travailleurs à
temps partiel, aux travailleurs postés et au personnel d’encadrement. L’incitation financière envisagée
correspond à un allégement forfaitaire des cotisations patronales de sécurité sociale représentant entre
5 000 FF et 9 000 FF par an et par salarié dont la durée du travail aura été réduite, allégement qui est
accordé pour cinq ans selon un barème dégressif. Un dispositif incitatif plus généreux est mis en place
pour les entreprises qui procéderont à des réductions supplémentaires du temps de travail (au moins
15 pour cent au total) tout en créant un plus grand nombre d’emplois (au moins 9 pour cent au total),
avant le 1er janvier 2003. Le montant de l’aide peut être majoré si l’entreprise prend des engagements en
termes d’emploi supérieurs au minimum obligatoire, en particulier s’il s’agit d’une petite entreprise, ou
si la totalité des embauches se fait dans le cadre de contrats de travail à durée indéterminée, ou s’il
s’agit d’une entreprise dont l’effectif est constitué d’une proportion importante d’ouvriers et de salariés
dont les rémunérations sont proches du salaire minimum, ou si l’entreprise prend des engagements
spécifiques en faveur de l’emploi de jeunes, de personnes reconnues handicapées, ou des chômeurs de
longue durée. Les incitations prévues ne s’appliquent pas au secteur public ni à certains organismes
publics proches de l’État ;

– en septembre 1999, au plus tard, le gouvernement présentera au Parlement un rapport établissant le
bilan de l’application de la loi. Le rapport fournira des enseignements et orientations à tirer de ce bilan
pour la mise en œuvre ultérieure de la loi, en ce qui concerne notamment le régime des heures
supplémentaires entre 35 et 39 heures, les règles relatives à l’organisation et à la modulation du temps
de travail, les moyens de favoriser le temps partiel choisi, la place prise par la formation professionnelle
dans les négociations et les modalités particulières applicables au personnel d’encadrement.

l’imprimerie. L’industrie du papier pratique la citera notamment l’accord conclu dans la métallur-
gie allemande en 1994, autorisant salariés etsemaine de 35 heures depuis 1997 et plusieurs
employeurs à ramener le temps de travail à un mini-autres branches, notamment l’industrie du bois et la
mum de 30 heures par semaine. presse, devraient suivre cet exemple en 1998. Au

moins un quart des salariés en Allemagne occiden-
tale jouissent maintenant d’une semaine normale 2. Réglementations régissant la flexibilité
de 35 heures [EIRR (1995)]. du temps de travail

De nombreux accords de branche ou d’entre-
prise conclus récemment en vue d’une réduction de Ces dernières années, le principal souci des
la durée normale du travail ont été associés à une pouvoirs publics a été de faciliter des aménage-
diminution ou à une modération des salaires et à un ments plus souples du temps de travail. L’un des
accroissement de la flexibilité des horaires de tra- buts visés était de permettre aux entreprises d’éta-
vail, l’objectif étant d’éviter des licenciements. On blir une meilleure adéquation entre l’offre de travail
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et leurs besoins, et d’allonger le temps d’utilisation Finlande et au Luxembourg à 6 mois en Allemagne
et au Danemark. des équipements et les heures d’ouverture. Dans

un certain nombre de pays, le travail de fin de Les données dont on dispose sur la fréquence
semaine, du soir, de nuit et en heures supplémen- de l’annualisation émanent de la Cranfield School of
taires a fait l’objet d’une législation et/ou de négo- Management (1996). Répondant à une enquête
ciations collectives de branche. En Italie, par exem- menée en 1995 auprès d’un certain nombre de
ple, plusieurs accords sectoriels conclus en 1994 grandes entreprises de 15 pays d’Europe, 10 pour
autorisaient le recours plus fréquent au travail du cent d’entre elles ont déclaré avoir eu plus fré-
samedi et du dimanche. En Allemagne, la loi de quemment recours à l’annualisation au cours des
1994 sur le temps de travail a assoupli certaines des trois années précédentes, contre 3 pour cent qui ont
dispositions limitant le travail du dimanche et, sui- indiqué pratiquer moins souvent cette formule.
vant l’exemple d’une législation adoptée dans Environ 60 pour cent des entreprises ont déclaré ne
d’autres pays depuis le milieu des années 80, a levé pas l’utiliser. On a constaté que le nombre d’entre-
l’interdiction du travail de nuit pour les femmes. prises déclarant recourir à l’annualisation du temps

de travail avait assez fortement augmenté en
Un autre aspect des politiques gouvernemen- Allemagne, en Finlande, aux Pays-Bas et au

tales menées récemment a consisté à faciliter la Royaume-Uni.
réduction des coûts de main-d’œuvre par l’établis-
sement d’une moyenne et l’annualisation du temps

3. Seuils d’ouverture des droits à prestationsde travail. Cette formule permet en effet aux
employeurs de faire varier la durée hebdomadaire

La répartition des heures de travail peut êtredu travail sur l’ensemble de l’année, la durée
influencée par les seuils de salaire ou d’horaire quiannuelle totale du travail étant fixe. Seules les
sont pris en compte pour le versement des cotisa-heures supplémentaires dépassant ce seuil ouvrent
tions de sécurité sociale et l’ouverture de droits àdroit à rémunération. La «modulation» du temps de
prestations. Lorsque ces seuils s’appliquent autravail au cours de l’année peut prendre diverses
temps de travail le plus faible, ils peuvent influerformes. Les horaires peuvent être intégralement
sur la proportion de travailleurs à temps partiel.fixés d’avance ou bien une « fourchette» établit un
Toutes choses étant égales par ailleurs, l’existenceminimum et un maximum d’heures de travail, un
d’un seuil pour les cotisations patronales de sécu-sursalaire étant versé lorsque le nombre moyen
rité sociale incitera vraisemblablement à créer und’heures de travail hebdomadaires ou journalières,
nombre disproportionné d’emplois correspondant àcalculé sur l’ensemble de l’année, excède un seuil
un temps de travail (ou à un niveau de salaire)convenu. On peut aussi envisager l’annualisation du
légèrement inférieur à ce seuil. Par ailleurs, l’exis-temps de travail comme l’établissement d’une
tence d’un seuil pour l’ouverture de droits à presta-«moyenne», la période de référence étant l’année.
tions incitera peut-être les salariés à travailler unD’une manière générale, trois éléments essentiels à
plus grand nombre d’heures qu’ils ne le souhaite-prendre en compte pour le calcul d’une durée
raient normalement. Ce seuil pourra aussi conduiremoyenne de temps de travail sont « l’unité » de
à s’opposer à une réduction du temps de travail quitemps de travail prise comme base, la «période de
abaisserait le nombre d’heures au-dessous de ceréférence» et les « restrictions» appliquées. 
niveau (mais tout dépendra également de la ques-
tion de savoir si cette réduction supprimerait l’obli-Le tableau 5.11 indique les conditions dans les-
gation de payer des cotisations de sécurité sociale).quelles une durée moyenne du travail peut être

appliquée. Dans la plupart des cas, cette formule a Actuellement, seul un petit nombre de pays
été rendue possible par des amendements à la fixent un seuil pour le paiement des cotisations
législation, dans d’autres par des conventions col- patronales de sécurité sociale. En Allemagne, les
lectives nationales (Danemark) ou de branche employeurs ne paient aucune cotisation pour les
(Allemagne et l’Italie). L’unité de temps de travail salariés qui travaillent moins de 15 heures par
est généralement une semaine normale, mais par- semaine ou qui gagnent moins de 620 DM par mois.
fois une journée. Dans certains pays (Allemagne, Au Royaume-Uni, les entreprises ne versent pas de
Italie et Royaume-Uni), aucune unité de temps de cotisations pour les salariés qui gagnent moins de
travail n’est prescrite à l’échelon national et les 64 livres par semaine. En France, dans le cadre du
diverses branches d’activité ont toute latitude pour dispositif d’aide en faveur de l’emploi à bas salaire,
la déterminer. En Belgique, en Espagne, en France, les entreprises sont exonérées de cotisations au
en Italie, au Japon, en Norvège et en Suisse, la titre des allocations familiales pour les salariés qui
période de référence est l’année. Dans d’autres gagnent moins de 110 pour cent du salaire mini-
pays, elle est généralement, mais pas toujours, infé- mum. En Irlande, pour les mêmes raisons, les cotisa-
rieure à un an, variant entre 2 à 3 semaines en tions patronales ont été réduites pour les salariés
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Tableau 5.11. Dispositions relatives à la moyenne/à l’annualisation du temps de travaila

Date Unité de temps de travail Période Restrictionsde la législation pour le calcul de la moyenne de référenceb

Autriche 1997 Semaine légale (40 heures) ou toute Pas de limite ; les moyennes sont 9 heures par jour ; 10 heures si le temps de récupération peut être pris
durée hebodmadaire plus courte négociées selon les conventions en groupes de jours consécutifs ou, en cas de périodes de référence
selon les conventions collectives collectives ; si la période de référence supérieures à un an, en groupes de semaines consécutives ; 48 ou

est supérieure à un an, le temps 50 heures par semaine 50 heures par semaine si la période de référence
de récupération doit être pris en n’excède pas 8 semaines
groupes de semaines consécutives

Belgique 1985 Semaine légale (40 heures) ou moins 1 trimestrec 11 heures par jour, 50 heures par semaine, maximum de 65 heures de
selon la convention collective travail supplémentaire à n’importe quel moment

République 1962 Semaine légale (42.5 heures) 4 semainesd 9.5-12 heures par jour, maximum de 120 heures supplémentaires par an
tchèque

Amendements
en 1991

Danemark 1990 Convention collective semaine 6 mois Doit toujours être accepté par les salariés
légale de 37 heures

Finlande 1965 et 1966 Semaine légale (40 heures) 4 semaines 9 heures par jour
France 1982, 1993 Semaine légale (39 heures)e 1 an au moins 44 heures par semaine ou 464 heures sur 12 semaines consécutives ou

10 heures par jour et 48 heures par semaine
Allemagne 1994 Journée légale (8 heures) 6 mois 10 heures par jour, 60 heures par semaine

Semaine de travail convenue par branche Pas de limitef

Hongrie 1995 Journée légale (8 heures) 2 mois 12 heures par jour
Irlande 1997 Semaine légale (48 heures) 3 semainesf 56 heures par semaine
Italie 1923 Semaine de travail convenue par branche 1 an 48 heures par semaine, 96 heures supplémentaires par an
Corée 1997 Semaine légale (44 heures) 1 mois 12 heures par jour, 56 heures par semaine
Luxembourg Semaine légale (40 heures) 4 semaines pour les cadresg 10 heures par jour

variable pour les ouvriers
Pays-Bas 1996 Semaine de 40 heures 13 semaines ou 4 semaines 10 heures par jour, 50 heures par semaine sur 4 semaines, 45 heures par

semaine sur 13 semainesh

Norvège 1977 Semaine légale (40 heures) 1 an 9 heures par jour et 48 heures par semainei

Portugal 1997 Semaine légale (40 heures) 4 mois Maximum 2 heures supplémentaires par jour, 50 heures par semaine
Espagne 1994 Semaine légale (40 heures) 1 an 9 heures par jour, 45 heures par semaine, restrictions concernant les

périodes de repos
Suède 1983 Semaine légale (40 heures) 4 semaines Aucun maximum spécifié
Suisse 1966 Semaine de travail convenue par branche 1 anj 61 ou 66 heures par semaine selon la branche d’activité

(45 ou 50 heures)
Turquie 1971, 1983 Semaine légale (45 heures) 1 semaine Semaine de 5 jours : 9 heures par jour ou 45 heures par semaine

Semaine de 6 jours : 7.5 heures par jour ou 45 heures par semaine
Royaume-Uni Pas de législation Semaine convenue Pas de limitek Néant

spécifique

a) Les maxima sont fixés par la législation du travail et par convention collective au niveau national.
b) La période de référence maximale peut être inférieure dans certaines branches.
c) La moyenne est généralement caculée par trimestre mais elle peut être calculée sur un an par Arrêté royal (AR) ou par Convention collective de travail (CCT).
d) Pour certains emplois à « intensité de travail variable », l’annualisation peut se faire sur un an.
e) Le travail à temps partiel peut aussi être annualisé.
f) La flexibilité n’est possible que s’il s’agit d’un travail posté.
g) Le ministre du Travail peut fixer la période sur laquelle est établie la moyenne et qui peut être étendue à un an dans certaines branches.
h) Selon la législation, le maximum autorisé est de 520 heures sur 13 semaines. Dans certaines conditions qui doivent faire l’objet d’un accord entre les parties, un maximum de 200 heures peut être autorisé par période de 4 semaines et de

585 heures par période de 13 semaines.
i) Dans certains cas, le nombre maximum d’heures de travail peut être porté à 10 par jour et 54 par semaine.
j) Un maximum de 40 heures peut être reporté d’une année sur l’autre.
k) Souvent 1 an.
Sources : Les données ont été fournies par les autorités nationales sur la base d’un questionnaire envoyé aux pays Membres. Données provenant également de la Commission européenne (1996) ; European Industrial Relations Review, plusieurs

numéros, 1994 et 1995 ; et autres sources d’informations sur les conventions collectives.
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qui gagnent moins de 173 livres irlandaises par La tendance semble être à une modification
semaine. des seuils pour en diminuer l’influence sur le nom-

bre d’heures de travail. Le Canada et la FinlandeDans bien des cas, des seuils ont été égale-
ont ainsi modifié leur système de cotisations patro-ment fixés pour l’ouverture des droits à trois types
nales de sécurité sociale de telle sortede prestations : prestations maladie, pensions
qu’aujourd’hui les cotisations sont proportionnellesde vieillesse et allocations de chômage
au nombre d’heures effectuées par les salariés. Le(tableau 5.12)18. Ce tableau révèle de grandes dis-
Royaume-Uni a pris des mesures pour atténuerparités d’un pays à l’autre. Dans l’ensemble,
l’effet potentiel des cotisations patronales de sécu-l’Allemagne et le Japon sont les pays où les seuils
rité sociale sur le nombre d’heures travaillées ensont les plus élevés. En revanche, en Espagne,
adoptant un barème progressif de cotisations pouren Grèce, en Hongrie, en Norvège, en
les salariés qui gagnent plus de 64 livres parNouvelle-Zélande et aux Pays-Bas, les seuils sont

inexistants ou très bas. semaine, le taux étant de 2 pour cent de ce salaire

Tableau 5.12. Seuils d’ouverture des droits à prestations

Santé Retraite Chômage

Autriche 3 830 shillings par mois 3 830 shillings par mois 3 830 shillings par mois (revenus
au-dessus de ce niveau pendant
au moins 52 semaines durant les
2 années précédentes)

Belgique 400 heures de travail au cours 4 heures/jour –
des 6 mois précédents ou 3 heures
par jour

Canada – 67 $Can par semaine ou 3 500 $Can Suppression du minimum
par an hebdomadaire depuis le

1er janvier 1997
République – – 22 heures par semaine
tchèque
Danemark – 9 heures par semaine pour la 37 heures de travail par semaine

retraite complémentaire ; 15 heures pendant au moins 52 semaines
par semaine selon les régimes durant les 3 années précédentes
professionnels de retraite de
certains secteurs

Finlande – – 18 heures par semaine
France 200 heures de travail au cours des – 4 mois de cotisation durant les

3 derniers mois 8 derniers mois
Allemagne 15 heures par semaine (45 heures 15 heures par semaine 18 heures par semaine

par mois pour les ouvriers)
Grèce – – –
Hongrie – – –
Irlande Salaire supérieur à 9 256 £Ir Salaire supérieur à 2 600 £Ir Salaire supérieur à 2 600 £Ir
Italie 24 heures par semaine – –
Japon 20 heures par semaine 20 heures par semaine 20 heures par semaine
Pays-Bas – – 26 semaines de travail durant les

39 semaines précédentes pour
l’indemnisation de base (52 jours
par an dans le 4 ou 5 années
précédentes pour les bénéfices
salariaux).

Nouvelle- – – –
Zélande
Norvège – – –
Portugal 12 jours de travail durant les – –

4 derniers mois
Espagne – – –
Suède 6 000 KrS par an 6 000 KrS par an 17 heures par semaine
Royaume-Uni – 61 £ par semaine 61 £ par semaine
États-Unis – – Variable selon les États

Note : «–» signifie qu’il n’existe pas de seuil.
Sources : Les données ont été fournies par les autorités nationales sur la base d’un questionnaire envoyé aux pays Membres et provenant de la base de

données de l’OCDE sur les impôts et les prestations.
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plancher auquel s’ajoutent 10 pour cent des gains Les données empiriques sur les résultats
supplémentaires compris entre 64 et 440 livres19. En concrets de ces dispositifs ne sont pas très nom-
1994, le Japon a ramené de 30 à 20 heures par breuses. En particulier, on ne dispose pas encore
semaine le nombre minimum d’heures de travail à d’estimations de leurs effets d’aubaine et de dépla-
effectuer pour avoir droit aux prestations sociales. cement. Les taux d’utilisation des dispositifs mis en
Au Canada, le seuil minimum pour pouvoir préten- place en Belgique et en France ont généralement
dre à des allocations de chômage a été supprimé en été faibles, mais un assez grand nombre de per-
1997 (auparavant, il était de 150 dollars Canadiens sonnes (2 pour cent des salariés pouvant y préten-
par semaine ou de 15 heures de travail dre) ont bénéficié des mécanismes mis en place en
hebdomadaire). France dans le cadre de la Loi de Robien de 1996

[tableau 5.13 ; Freyssinet (1997) ; DARES (1998a)] et
on constate que le taux d’utilisation de certains pro-4. Subventions et réductions des cotisations
grammes belges s’est récemment accéléré. La Com-de sécurité sociale visant à une diminution
mission des finances de l’Assemblée nationale adu temps de travail
procédé en 1997 à une première évaluation du dis-
positif de Robien en se fondant sur des études

Dans plusieurs pays se dessine une nouvelle détaillées consacrées à six grandes entreprises et
orientation de la politique gouvernementale qui sur une série de simulations macro-économiques. Il
consiste à offrir des incitations aux salariés ou aux ressort de ces études de cas que les incitations
employeurs, parfois aux uns et aux autres, pour les financières avaient, dans plusieurs cas, facilité
encourager à diminuer le temps de travail, l’objectif l’adoption ou l’extension de changements utiles
premier étant d’accroı̂tre l’emploi et de faire reculer

dans les pratiques de travail ou l’investissement
le chômage. Ces innovations sont notamment les

dans le capital humain. Il faudrait cependant réali-suivantes : subventions aux entreprises pour les
ser une enquête beaucoup plus large auprèsencourager à réduire le temps de travail ; réductions
d’entreprises, participantes ou non, pour détermi-volontaires du temps de travail individuel et congé
ner l’ampleur des effets d’aubaine et de déplace-de longue durée avec rotation de personnel
ment. Il y a aussi la question de la longévité des(tableau 5.13).
emplois créés ou préservés : la subvention est ver-

Les aides destinées à encourager les entre- sée pendant sept ans, mais les emplois ne doivent
prises à réduire la durée du travail pour faire pro- durer que deux ans. Les simulations macro-
gresser l’emploi prennent généralement la forme économiques évoquées plus haut laissent à penser
d’un allégement des prélèvements fondés sur les que la majorité de ces emplois seraient stables,
salaires tels que les cotisations patronales de sécu- mais les résultats de ces simulations doivent être
rité sociale. S’il s’agit d’une somme forfaitaire (et considérés comme notablement peu fiables. Il fau-
non pas d’une proportion des gains), comme c’est le dra donc évaluer la situation réelle par des études
cas des aides annoncées récemment par le gouver- de suivi20.
nement français pour ramener la durée normale du

Au moins l’un des dispositifs visant à encoura-travail de 39 à 35 heures, ce type d’aide a aussi pour
ger le travail à temps partiel par des subventionseffet de subventionner l’emploi de travailleurs à bas
aux entreprises mis en place en France en 1992 asalaire. Comme les subventions à la création
rencontré un fort taux de participation (voird’emplois d’une manière générale, ces aides ris-
tableau 5.13) : on dénombre un peu plus dequent d’entraı̂ner des effets d’aubaine et de dépla-
200 000 contrats par an (et 400 000 bénéficiaires). Cecement [OCDE (1996b)]. Il y a effet d’aubaine lors-
programme concerne essentiellement les travail-que les entreprises bénéficiant de la subvention
leurs à bas salaire du secteur des services pouravaient l’intention de toute façon de réduire le
lesquels les employeurs peuvent bénéficier d’unetemps de travail et de créer des emplois. Il y a effet
réduction de leurs coûts de main-d’œuvre pouvantde déplacement si les mêmes entreprises peuvent
atteindre 16 pour cent21. Le taux d’utilisation sub-mettre à profit la subvention pour abaisser leurs
stantiel montre de toute évidence le potentielprix et prendre des parts de marché à leurs concur-
d’expansion de ce type d’emploi. La proportion derents. En outre, les entreprises risquent de ne
travailleurs subventionnés qui sont directementconserver les emplois nouveaux que si elles conti-
issus des rangs des chômeurs représente actuelle-nuent de percevoir des subventions. En raison de
ment environ le quart de l’ensemble des bénéfi-ces effets potentiels, les gains nets d’emplois ris-
ciaires, tandis qu’un peu moins d’un quart étaientquent d’être globalement bien plus faibles que
auparavant inactifs [DARES (1997)]. Comme nousl’accroissement brut du niveau d’emploi dans les
l’avons déjà signalé, les dispositifs de ce typeentreprises bénéficiaires. Les coûts budgétaires
s’accompagnent généralement d’effets d’aubaine etnets en seraient d’autant plus élevés [Cette et

Taddéi (1997)]. de déplacement non négligeables. Toutefois, on ne
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Tableau 5.13. Mesures prises par les pouvoirs publics pour favoriser la redistribution du temps de travail

Incitations offertes
Résultats

aux salariés aux employeurs

A. Réductions collectives du temps de travail

Belgique Plans d’entreprises de redistribution du travail
(depuis 1994).

Les entreprises créent de nouveaux emplois Néant. Réduction des charges sociales d’un 637 plans d’entreprises approuvés
pour compenser les réductions individuelles maximum de 37 500 FB par salarié depuis le 30 avril 1997 dans lesquels
du temps de travail. supplémentaire durant 13 trimestres. 5 654 personnes embauchées.

Accords pour l’emploi.

Les réductions du temps de travail doivent Néant. Réduction des charges sociales d’un 100 accords passés dans le secteur
aller de pai avec au moins une autre mesure maximum de 37 500 FB par trimestre privé, négociés par secteur, 220 au
destinée à l’embauche d’autres salariés sans par salarié supplémentaire total.
réduire la charge de travail. et pendant la durée de l’accord.

Canada Au Québec, la durée légale de travail par Néant. Néant. Pas encore mesurables.
semaine a été progressivement réduite de 44 à
40 heures à un taux d’une heure par an depuis
le 1er octobre 1997 jusqu’en l’an 2000.

France Aménagement et réduction du temps de
travail : Loi Robien (depuis 1996).

Les entreprises réduisent la durée Néant. Pour une réduction de 10-15 % du Le 30 sept. 1997, 1 144 conventions
hebdomadaire du travail d’au moins 10 ou nombre d’heures, une réduction (795 « offensives » portant sur la
15 pour cent et augmentent leurs effectifs dans correspondante des charges sociales création d’emplois, et
une proportion correspondante pour au moins de 40-50 % la première année et de 349 « défensives » portant sur la
2 ans ou évitent des licenciements (dans les 30-40 % les six années suivantes. sauvegarde d’emplois) ont permis de
mêmes proportions) dans le cadre d’une réduire le temps de travail de
procédure de licenciement économique. 121 137 employés et de créer ou

sauver environ 12 000 emploisLes entreprises réduisent le temps de travail
(net des pertes sèches et des effetsd’une partie ou de la totalité de leur personnel
de déplacement).d’au moins 10 % et créent des emplois dans

les mêmes proportions depuis au moins deux
ans, ou évitent les suppressions de postes
(dans certaines proportions) déja prévues pour
raison économique.

B. Réductions volontaires du temps de travail individuel

Autriche Solidäritatsprämienmodell. Depuis 1998, les Les employés travaillant moins que Néant. Pas encore mesurables.
accords pour l’emploi et les conventions les heures normales perçoivent une
collectives permettent la réduction du temps allocation chômage proportionnelle.
de travail normal afin de favoriser l’embauche Les droits du travail sont maintenus.
des chômeurs.

L’employeur et chaque employé doivent être
d’accord sur la réduction du temps de travail.



LE T
EM

PS D
E T

R
A

V
A

IL : T
EN

D
A

N
C

ES R
ÉC
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Tableau 5.13. Mesures prises par les pouvoirs publics pour favoriser la redistribution du temps de travail (suite)

Incitations offertes
Résultats

aux salariés aux employeurs

Belgique Interruption de carrière à temps partiel. Un Mensuellement, octroi des Temporairement, baisse des charges En décembre 1996, 32 470 employés
travailleur à temps plein peut réduire son allocations de logement variant de sociales pour l’embauche d’un ont réduit leur temps de travail par
temps de travail de 50 à 80 % s’il est remplacé 2 413 à 6 033 FB selon la réduction chômeur. le biais de cette mesure.
par une personne préalablement au chômage. du temps de travail.

Prépension à mi-temps. Les salariés agés de Droit aux allocations de chômage Baisse des charges sociales pour En 1996, environ 190 personnes ont
55 ans et plus peuvent réduire leur temps de et paiement complémentaire de la l’embauche d’un chômeur. bénéficié de cette mesure.
travail à mi-temps, l’autre moitié étant occupée part de l’employeur.
par une personne préalablement au chômage.

Redistribution du travail dans le secteur public Non disponible. 7 000 salariés environ (environ
(depuis 1995). 8 pour cent des salariés du secteur

public fédéral) participaient à ceAllocation mensuelle de 3 250 FB enLes salariés du secteur public sont autorisés
système à la fin de 1995.plus de la rémunération des heuresà travailler 4 jours par semaine à 80 pour cent

travaillées.de leur salaire antérieur s’ils sont remplacés
le reste du temps par un chômeur.

Ceux qui ont un contrat permanent peuvent Allocation mensuelle de 11 940 FB
travailler à mi-temps jusqu’à 5 ans avant la en plus de la rémunération
date normale de départ en retraite, s’ils sont des heures travaillées.
remplacés le reste du temps par un salarié
supplémentaire ayant un statut similaire.

C. Temps partiel

Autriche Depuis 1988, les travailleurs âgés de 50 ans Les droits sont conservés. Néant. Non disponible.
avec famille à charge peuvent réduire leur
temps de travail tout en gardant leurs droits
si l’employeur est d’accord. Ceci est possible
dans les entreprises de plus de 10 salariés
et si l’employé a le droit à la retraite
à mi-temps (Gleitpension).

Belgique Plans d’entreprises de redistribution du travail Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus.
(depuis 1994).

Les entreprises créent de nouveaux emplois
pour compenser la réduction du nombre
d’heures (voir a) ci-dessus).

Accords pour l’emploi Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus.

Les entreprises introduisent le travail à temps
partiel sur la base du volontariat avec une
autre mesure destinée à encourager
l’embauche (voir a) ci-dessus).
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Tableau 5.13. Mesures prises par les pouvoirs publics pour favoriser la redistribution du temps de travail (suite)

Incitations offertes
Résultats

aux salariés aux employeurs

Promotion de la remise au travail de chômeurs 3 000 à 5 000 FB par mois Des chômeurs indemnisés peuvent 6 048 personnes concernées pendant
à l’aide de la redistribution du travail pour 2 ans maximum selon l’ampleur être embauchés pour compenser la le premier trimestre 1997 (dont les

de la réduction de temps de travail. réduction du temps de travail. bénéficiaires du plan d’interruptionLes travailleurs qui optent pour le temps
de carrière).partiel bénéficient d’une incitation (région

flammande seulement, jusqu’au 31.12.1995).

Finlande Supplément à temps partiel (depuis 1994). L’État paie la moitié de la perte de Néant. 3 500 chômeurs ont été recrutés en
salaire, à concurrence de 1.7 fois 1995, principalement dans le secteurLes salariés réduisent leur temps de travail de
l’allocation de chômage. public.40 à 60 pour cent pendant un an avec l’accord

de l’employeur. Celui-ci doit recruter un
chômeur sur le même poste.

France Abattement de cotisations sociales patronales Néant. La réduction des cotisations de Plus de 200 000 contrats ont été
pour les emplois à temps partiel (depuis 1992). sécurité sociale était de 30 pour cent signés chaque année.

en avril 1994, pour les emplois d’uneLes employeurs embauchent des salariés à
durée comprise entre 16 et 32temps partiel ou transforment des postes à
heures. Depuis septembre 1995, elleplein-temps en postes à temps partiel
peut être combinée avec l’abattement(d’une durée comprise entre 16 et 32 heures).
pour les travailleurs à bas salaires.Le volume d’emploi en heures doit être

maintenus.

Pays-Bas Le principe général des traitements Néant. Néant. Non disponible.
égaux en ce qui concerne le temps de travail,
a été introduit dans le droit du travail
en novembre 1996.

D. Congés de longue durée avec rotation du personnel

Autriche Bildungskarenz (congé de formation) et Allocations de chômage. Les droits Néant. Non disponible.
Freistellung gegen Entfall des Arbeitsengels sont conservés.
(interruption de carrrière) depuis 1998.

Les employés peuvent bénéficier de congés
pour une période de 6 mois à un an soumis
à l’accord de l’employeur.

Belgique Interruption complète de carrière d’une durée 12 066 FB par mois. Exonération partielle de la cotisation En décembre 1996, 19 973 employés.
de 3 mois à 1 an avec remplacement par un chômage selon le nombre de
chômeur. Un plan particulier s’applique chômeurs embauchés.
à la Flandre.

Plans d’entreprises (depuis 1994).

Les entreprisent créent de nouveaux emplois Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus. Voir a) ci-dessus.
en favorisant l’interruption de carrière.
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Tableau 5.13. Mesures prises par les pouvoirs publics pour favoriser la redistribution du temps de travail (suite)

Incitations offertes
Résultats

aux salariés aux employeurs

Danemark Orlov til uddannelse (Congé formation) ; Allocation de 100 pour cent (congé Néant. En 1996 : 121 000 personnes
Sabbatorlov (Congé sabbatique) ; Orlov til formation) ou 60 pour cent (congé (47 000 congés parentaux ;
bornepasning (Congé parental) (depuis 1994). sabbatique et parental) de 72 500 formation ; 1 500 congés

l’allocation maximale de chômage sabbatiques). En 1997 (jan.-oct.) :Les salariés peuvent prendre un congé d’un an
qui est de 2 625 KrD par semaine. 99 000 (31 000 congés parentaux ;au maximum sous réserve de l’accord de

67 100 congés formation ; 900 congésl’employeur. En cas de congé sabbatique, des
sabbatiques).travailleurs au chômage depuis un an au moins

doivent être recrutés.
Finlande Laki vuorotteluvapaa-kokeilusta (loi relative à

un projet pilote de rotation du personnel
depuis 1996).

Les salariés à plein-temps qui prennent un Allocations représentant 60 pour cent Néant. Non disponible.
congé de trois mois à un an perçoivent une des allocations chômage plafonnées
allocation s’ils sont remplacés par des à 4 500 MkF par mois.
chômeurs.

Pays-Bas Wetsvoorstel financiering
loopbaanonderbreking (Proposition du Cabinet
pour une loi sur le financement de
l’interruption de carrière, 1997).

Les salariés qui interrompent leur carrière Aide financière d’un maximum Néant. Non disponible (à l’état de
(entre 2 et 6 mois pour un congé parental de 960 fl brut par mois selon la proposition du Cabinet).
ou un congé formation) reçoivent une aide réduction des heures travaillées.
financière s’ils sont remplacés par des
chômeurs indemnisés.

Norvège Rotation des emplois.

Emploi temporaire en remplacement d’un Paiement d’un salaire de base. 13 000 KrN par mois selon la Environ 2 539 participants en 1996.
salarié en congés, y compris congé pour la personne recrutée en remplacement.
formation continue. Créé afin d’aider
les chômeurs et les personnes ayant besoin
de recyclage.

Rotation des emplois pour congé parental.

Emploi temporaire en remplacement d’un Paiement d’un salaire de base. 10 000 KrN par mois. Non disponible.
salarié en congé parental. Créé afin d’aider les
chômeurs ainsi que les parents.

Sources : Autriche : ministère de l’Emploi, de la Santé et des Affaires sociales. 
Belgique : ministère de l’Emploi et du Travail. 
Danemark : Documents publiés par le ministère du Travail ; European Industrial Relations Review, no 246, juillet 1994 ; Observatoire de l’emploi, Rapport d’information de base, Danemark – Institutions,
procédures et mesures, 1995. 
Finlande : Documents publiés par le ministère du Travail ; European Industrial Relations Review, no 244, mai 1994. 
France : « Durée et aménagement du temps de travail », Liaisons sociales, no 6999, 23 février 1994; « Loi quinquennale relative à l’emploi et à la formation professionnelle, texte intégral commenté »,
Liaisons sociales, no 6959, 27 décembre 1993. Observatoire de l’emploi, Rapport d’information de base, France, institutions, procédures et mesures, 1996.
Norvège : Norwegian Labour Market Policy, 1998, ministère du Gouvernement local et du Travail, octobre 1997. 
Pays-Bas : Tweede Kamer der Staten Generaal, 1996-1997, 25477, 1-2. Bepalingen inzake de financiering van de loopbaanonderbreking (Wet financiering loopbaanonderbreking).
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dispose d’aucune donnée empirique quant à Hamermesh (1993) avance trois raisons, toutes
l’ampleur de ces effets. choses étant égales par ailleurs, pour qu’une entre-

prise comprime ses effectifs après avoir abaissé laCes dernières années ont été marquées par
durée normale du travail. Premièrement, pour untoutes sortes de mesures novatrices propres à favo-
même nombre d’heures de travail effectives et enriser la réduction volontaire du temps de travail
l’absence de modifications des taux de salaire, laindividuel, soit par un raccourcissement de la
diminution de la durée hebdomadaire normale dusemaine de travail soit par une interruption de car-
travail aura pour effet d’accroı̂tre les coûts salariauxrière sous une forme ou une autre (tableau 5.13).
car l’entreprise devra payer un surcroı̂t d’heuresCes mesures consistent généralement à verser des
supplémentaires. Celle-ci sera donc amenée àsubventions aussi bien aux salariés qu’aux
ralentir ses activités (effet «d’échelle») et par làemployeurs (sauf lorsque l’employeur est l’État).
même à réduire ses effectifs. Deuxièmement, laLes résultats obtenus jusqu’ici au Danemark avec
même hausse des coûts de main-d’œuvre pourrales formations, le congé sabbatique et le congé
conduire l’entreprise, à moyen terme, à remplacerparental, par exemple, qui sont assortis de l’obliga-
de la main-d’œuvre par des équipements. Troisiè-tion pour l’employeur d’embaucher un chômeur
mement, à partir du moment où l’entreprise aurapour remplacer le travailleur en congé, laissent à
régulièrement recours aux heures supplémentaires,penser que le nombre de bénéficiaires pourrait être
elle sera incitée, pour payer le surcroı̂t d’heuresassez élevé. Toutefois, les tensions s’accentuant sur
supplémentaires – inférieur à l’ancienne norme,le marché du travail, le congé sabbatique et le
mais supérieur au nouveau seuil – à réduire sescongé parental au Danemark s’accompagnent
effectifs et à allonger le temps de travail comme endepuis peu de temps d’un revenu de remplacement
cas de hausse des coûts fixes.moins généreux. Là encore, les effets de tels dispo-

sitifs ne semblent guère avoir été évalués. Toutefois, si d’autres facteurs entrent en jeu,
l’effet est plus incertain. Au lieu de maintenir la
durée du travail à son niveau antérieur et de payer

G. LES EFFETS DES RÉDUCTIONS DE LA DURÉE davantage d’heures supplémentaires, l’entreprise
NORMALE DU TRAVAIL SUR L’EMPLOI peut opter pour une diminution de la durée

effective du travail par salarié. En pareil cas, l’effet
Cette section traite des effets qu’une réduction qui en résultera sur les coûts et le niveau des

de la durée normale du travail imposée par voie effectifs dépendra de la conjonction de trois autres
législative ou par convention collective peut avoir facteurs au moins : le degré de «compensation sala-
sur l’emploi. Voyons d’abord quels seraient les riale», c’est-à-dire la mesure dans laquelle les taux
effets au niveau de l’entreprise. de salaire horaire seront majorés, peut-être durant

un certain temps, pour compenser tout manque à
gagner que la réduction du temps de travail entraı̂-1. Considérations théoriques
nerait pour les salariés ; les gains de productivité
qui peuvent découler directement de la réductionLa théorie économique classique ne nous per-
de la durée du travail et qui ont tendance à abaissermet guère de prévoir quel sera le rapport entre les
les coûts salariaux unitaires ; les coûts fixes qu’impli-effectifs et le nombre moyen d’heures de travail
que le recrutement de personnel supplémentaireeffectuées. Tout le monde s’accorde à reconnaı̂tre
pour que l’apport de travail corresponde au nombreque, pour une durée du travail donnée, l’accroisse-
d’heures requis ; et les subventions que les pou-ment de la proportion des coûts de main-d’œuvre
voirs publics pourraient accorder aux entreprisesglobaux que représentent les coûts fixes (recrute-
pour les aider à s’adapter au nouveau système.ment, locaux, formation initiale et prestations de

sécurité sociale, et avantages sociaux dont chaque Il existe aussi des raisons théoriques de penser
salarié peut bénéficier) sera pour l’employeur une qu’une réduction de la durée effective du travail
incitation financière à allonger le temps de travail pourrait entraı̂ner un accroissement de la producti-
par salarié et à diminuer ses effectifs. En effet, les vité horaire. Les salariés qui effectueront moins
coûts marginaux de chaque heure de travail supplé- d’heures pourront sans doute travailler de façon
mentaire s’en trouveront abaissés par rapport aux plus intense et plus productive durant le temps qui
coûts qu’implique l’embauche d’un travailleur. La leur est imparti et accepteront peut-être des pauses
même logique veut qu’une hausse de la rémunéra- plus courtes ou la journée continue. Une réduction
tion des heures supplémentaires incite l’employeur du temps de travail pourrait ouvrir la voie à une
à réduire la durée du travail. Toutefois, ces hypothè- réorganisation des modalités de travail dans un
ses sont insuffisantes pour que l’on puisse prévoir sens plus productif. Les travailleurs pourraient
avec certitude les effets d’une réduction de la durée n’être mobilisés que pour faire face aux contraintes
normale du travail. du processus de production ou, dans les industries
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de services, être appelés à travailler en grand nom- pour aménager le temps de travail sur l’année, ce
bre en période de pointe. En outre, une réduction qui leur évitera de recourir aux heures supplé-
du temps de travail pourrait se traduire par des mentaires et d’avoir à supporter des coûts sala-
gains de productivité du capital. Il pourrait être fait riaux plus élevés.
appel au travail posté pour accroı̂tre le temps d’uti- – Si les coûts fixes de main-d’œuvre sont faibles.
lisation des équipements, ce qui abaisserait les Pour augmenter ses effectifs, l’entreprise devra
coûts unitaires des équipements et permettrait de pouvoir trouver des candidats qualifiés et ayant
les amortir plus rapidement. Cette pratique est par- les compétences voulues, et être prête à assumer
ticulièrement avantageuse dans les entreprises, les coûts d’embauche et de formation initiale, et
sans doute les plus nombreuses, où les équipe- les autres coûts fixes liés à l’emploi.
ments deviennent normalement obsolètes avant

Le système de relations professionnelles peutd’être hors d’usage. Enfin, une réorganisation du
également jouer un rôle. Il est extrêmement utile detemps de travail pourrait entraı̂ner des économies
décider d’un réaménagement du temps de travailen termes de coût horaire du travail, notamment
au niveau de l’entreprise pour pouvoir tenir comptegrâce au recours plus fréquent au travail à temps
des spécificités de chaque entreprise. Toutefois,partiel et à l’annualisation du temps de travail. 
Bastian (1994), Bosch et al. (1993), Campbell (1989) et
Freyssinet (1997), entre autres, sont parvenus à la
conclusion qu’une réduction de la durée normale du2. Conditions propices à des gains d’emplois
travail aura vraisemblablement des effets plus posi-dans les entreprises22

tifs sur l’emploi si la négociation collective se
Abstraction faite pour l’instant des subventions déroule non seulement dans l’entreprise, mais aussi

accordées par les pouvoirs publics, la théorie avan- au niveau de la branche ou du secteur. L’un de leurs
cée ci-dessus laisse à penser qu’une réduction du arguments est que, dans les négociations d’entre-
temps de travail a plus de chances d’entraı̂ner des prise, il y a davantage de chances pour que les
gains d’emplois (et moins de chances de provoquer travailleurs en poste, dont l’emploi n’est pas
des pertes d’emplois) dans les circonstances menacé, réclament une hausse de salaire plutôt
suivantes : qu’une réduction de la durée effective du travail,

même si cette dernière est plus susceptible de– Si l’entreprise a l’habitude de pratiquer une
conduire à l’embauche de personnel supplémen-durée normale du travail ou légèrement infé-
taire. Les négociations menées à un plus hautrieure à la norme. Comme nous l’avons vu plus
niveau permettraient mieux de prendre en comptehaut, si l’entreprise demande d’ordinaire à ses
les intérêts d’autres salariés favorables à un accrois-salariés de faire de nombreuses heures supplé-
sement des effectifs, notamment de ceux qui ris-mentaires, une réduction de la durée normale du
quent de perdre leur emploi. Cette et Taddéi (1994)travail aura tendance à accroı̂tre le nombre
voient dans ce type de négociation un moyend’heures supplémentaires travaillées et à abais-
important de fixer des limites aux modalités souplesser le niveau d’emploi. En revanche, si la durée
de travail autorisées dans chaque branche oudu travail dans l’entreprise est déjà bien infé-
secteur.rieure à la norme, sa réduction n’aura peut-être

aucun effet sur les coûts de main-d’œuvre.
– S’il est possible d’améliorer sensiblement la pro- 3. Données empiriques

ductivité horaire. On objectera que, si les gains
de productivité sont suffisamment importants Étant donné l’incertitude des prévisions faisant
pour compenser la diminution du temps de tra- appel à la théorie, il convient de s’appuyer sur des
vail, il ne sera pas nécessaire d’embaucher du données empiriques. Or, si nous disposons de nom-
personnel supplémentaire. Toutefois, en l’occur- breux éléments d’information sur les réductions du
rence, l’entreprise pourra peut-être abaisser ses temps de travail négociées en même temps que les
prix. Si la demande de produits est suffisamment salaires, nous devons, pour répondre à la question
élastique, il sera sans doute possible d’augmen- posée ici, nous borner à étudier les cas bien plus
ter la production, et, partant, les effectifs sur le rares où la réduction du temps de travail peut être
moyen terme. considérée comme imposée à l’entreprise.

– Si la compensation salariale versée en
Pour mesurer les effets éventuels d’une réduc-contrepartie de la réduction de la durée

tion de la durée normale du travail, on a effectuéeffective du travail est faible, évitant ainsi une
plusieurs types d’analyse, notamment :hausse substantielle du salaire horaire.

– Si la durée normale du travail est réduite sur une – des analyses de régression de l’évolution des
base annuelle, et non pas hebdomadaire ou men- niveaux d’emploi par rapport au temps de travail
suelle. Les employeurs auront ainsi toute latitude et à d’autres variables ;
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– des «analyses en composantes» consistant à 39 heures à l’issue du règlement d’un long conflit du
ventiler a posteriori les changements intervenus travail en 1979, puis à 37 heures après une nouvelle
dans la production au niveau du secteur ou de la campagne menée en 1989 et 1991. White et Ghoba-
branche entre productivité horaire, emploi et dian (1984) ainsi que Rubin et Richardson (1997) ont
durée du travail ; présenté un compte rendu détaillé de ce qui s’était

– des simulations macro-économiques, appliquées passé au niveau des entreprises. Dans la métallur-
soit rétrospectivement, par exemple pour évaluer gie allemande, la durée du travail a été réduite de
l’effet d’une réduction de la durée normale du 40 à 38 heures et demi à la suite de la grève qui
travail dans le passé, soit à titre prévisionnel afin avait marqué le début de 1984 ; une synthèse des
de projeter dans l’avenir les effets d’un conclusions de nombreuses analyses consacrées à
changement ; cette réduction faisant appel à différentes

– des études transversales d’entreprises dont cer- méthodes a été présentée par Bosch (1993). Hunt (à
taines ont réduit le temps de travail contraire- paraı̂tre) fournit de nouveaux éléments d’informa-
ment à d’autres entreprises analogues ; tion d’ordre micro-économique à partir de données

– des enquêtes auprès d’entreprises et des études transversales. En France, enfin, la durée normale du
de cas dans le cadre desquelles les dirigeants ou travail a été ramenée par décret, en 1982, de 40 à
les représentants du personnel ont été invités à 39 heures dans de larges pans de l’économie tandis
dire ce qu’ils pensaient des effets probables qu’une semaine supplémentaire de congé annuel
d’une réduction de la durée normale du travail était accordée aux salariés. Les retombées de ces
sur l’emploi. mesures sur les entreprises ont été analysées par

Marchand et al. (1983).
Le raisonnement qui suit repose sur les deux

Dans tous ces cas, on a estimé que le nombrederniers types d’analyses. Celles-ci posent des pro-
effectif d’heures de travail avait sensiblement dimi-blèmes méthodologiques. En effet, dans les études
nué sous l’effet de la réduction de la durée normaletransversales, il est difficile de déterminer avec cer-
du travail. C’est seulement dans l’industrie mécani-titude le sens de la relation de cause à effet. Quant
que britannique en 1979 que White et Ghobadianaux entretiens, ils dépendent de la capacité des
(1984) ont constaté un accroissement des heuresdirigeants de dissocier les effets de la réduction du
supplémentaires qui était plus que passager. Hunttemps de travail sur l’emploi de ceux qui sont impu-
(à paraı̂tre) estime que la baisse du nombre effectiftables à d’autres facteurs. Cependant, ces deux
des heures de travail en Allemagne représentaitméthodes semblent présenter des avantages cer-
entre 88 et 100 pour cent de la réduction de latains par rapport aux trois autres approches. Les
durée normale du travail, tandis que Marchand et al.analyses de régression comme celles qui sont men-
(1983) font état d’une diminution voisine detionnées plus haut ne tiennent pas compte du
100 pour cent en France. Dans aucun de ces cas, oncomportement et s’intéressent davantage aux corré-
n’observait une perte de salaire. La productivitélations qu’aux causes. Les résultats des analyses en
horaire paraı̂t avoir augmenté dans des proportionscomposantes sont directement influencés par les
notables en France et en Allemagne ainsi qu’auhypothèses sous-jacentes, en particulier quant à
Royaume-Uni en 1979 où les gains de productivitél’évolution des effectifs en l’absence de réduction
semblent avoir été suffisamment importants pourdu temps de travail. Les simulations macro-
compenser entièrement la réduction de la durée duéconomiques qui laissent souvent prévoir des
travail. Il est à noter que dans l’industrie mécani-répercussions bien plus profondes sur l’emploi que
que, caractérisée par sa proportion relativementce n’est le cas d’autres méthodes, dépendent beau-
élevée d’entreprises à forte intensité capitalistique,coup des hypothèses retenues quant aux réactions
il a sans doute été relativement facile d’obtenir desdes entreprises, notamment quant au recours aux
gains de productivité horaire.heures supplémentaires, aux effets sur la producti-

vité et au taux de compensation salariale. Elles ont Le bilan des effets sur l’emploi doit tenir
aussi tendance à négliger l’incidence des coûts fixes compte aussi bien du nombre d’emplois créés que
sur l’embauche, ainsi que le coût des aménage- du nombre d’emplois sauvegardés. En ce qui
ments du temps de travail qui sont nécessaires pour concerne la France, Marchand et al. (1983) estiment
obtenir d’importants gains de productivité [Hart que la réduction du temps de travail a eu pour
(1987, 1989)]. premiers effets d’entraı̂ner la création nette de

Au cours des vingt dernières années, des 14 000 à 28 000 emplois nouveaux et d’éviter en
réductions du temps de travail ont été imposées, même temps la perte de trois fois plus d’emplois, le
dans quatre cas au moins, aux entreprises opérant nombre total d’emplois créés ou conservés se
dans un secteur important de l’économie. Au situant entre 50 000 et 100 000 (le chiffre supérieur
Royaume-Uni, la durée normale du travail dans représentant environ 0.5 pour cent de l’emploi
l’industrie mécanique a été ramenée de 40 à total)23. En ce qui concerne l’Allemagne, Bosch
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(1993) note un consensus concernant les effets temps de travail aura peut-être pour effet de gonfler
positifs de la réduction du temps de travail sur encore l’offre de main-d’œuvre car certains actifs
l’emploi. En particulier, une enquête auprès des potentiels pourraient être davantage attirés par des
entreprises menée par l’Association allemande des emplois comportant moins d’heures de travail. En
patrons d’industries mécaniques évalue à 0.2 pour outre, comme nous l’avons déjà dit, la réduction de
cent l’effet sur l’emploi. De plus, il y a eu une aug- la durée du travail pourrait éventuellement avanta-
mentation des heures supplémentaires de 1.4 pour ger les travailleurs les plus qualifiés, et diminuer
cent, chiffre qui a ultérieurement diminué. Il a d’autant les chances des chômeurs non qualifiés de
pu conduire à sauvegarder des emplois supplémen- trouver un emploi.
taires24. Toutefois, les estimations de Hunt (à paraı̂-

La question du financement par les pouvoirstre) pour la période 1984-1994, ne corroborent pas
publics prend de l’importance lorsqu’un pays aces résultats : bien qu’elles ne soient pas toujours
recours à des subventions pour faciliter le passage àstatistiquement significatives, elles semblent indi-
de nouvelles modalités de travail. En principe, lesquer que la réduction du temps de travail a entraı̂né
subventions forfaitaires accordées aux entreprisesdes pertes d’emplois. En ce qui concerne l’industrie

mécanique britannique en 1979, White et Ghoba- pour chaque salarié dont le temps de travail a été
dian (1984) ont constaté un certain recul de l’emploi réduit peuvent contribuer à la modération salariale
qu’ils attribuent à l’augmentation particulièrement et empêcher de pénaliser les travailleurs peu quali-
rapide de la productivité horaire. En revanche, fiés. Pour que leurs effets soient de grande ampleur
Rubin et Richardson (1997) notent des effets positifs et se fassent sentir dans toutes les entreprises, il
sur l’emploi après la dernière grève qu’a connue faudra prévoir un budget considérable. Toutefois, à
l’industrie mécanique au Royaume-Uni, mais ils n’en condition que la réduction de la durée du travail
chiffrent pas l’ampleur. permette de créer un nombre suffisant d’emplois

permanents supplémentaires pour faire reculer sen-Aucune des études citées ci-dessus n’a pu trai-
siblement le chômage, il sera peut-être possible,ter la question de la permanence des emplois créés
dans certaines circonstances, de compenser le coûtou de la période de temps pendant laquelle les
des subventions par une réduction des coûts desemplois menacés sont préservés. Les emplois sup-
prestations de chômage25. Diverses simulationsplémentaires qui voient le jour sont parfois des
macro-économiques effectuées récemment pouremplois temporaires, ce qui permet à l’entreprise
l’économie française ont tenté de déterminerde revenir à son niveau d’effectifs antérieur, sans
quelles seraient les conditions les plus pro-que la production en souffre, dès que les gains de
pices à l’obtention d’un tel résultat [DARES (1998) ;productivité sont suffisamment élevés. On prétend
Cornilleau et al. (1998)]. Cette mesure a le plus desouvent que les réductions du temps normal de
chances de réussir, semble-t-il, si les employeurs ettravail seraient plus facilement mises en place par
les salariés y sont favorables. Les entreprises doi-les grandes entreprises et qu’elles avantageraient
vent être disposées à embaucher du personnel sup-les travailleurs les plus qualifiés. Toutefois, peu de
plémentaire et à réorganiser leurs méthodes de pro-données confirment cette supposition. 
duction ainsi qu’à absorber une partie des coûts
additionnels que cela implique. Les salariés, quant

4. Problèmes posés au niveau national à eux, doivent être disposés à accepter un salaire un
peu plus faible, en moyenne, que celui qu’ils

Notre analyse a porté jusqu’ici essentiellement auraient perçu normalement. Il est très souhaitable
sur les répercussions d’une réduction de la durée de mener des négociations au niveau de l’entre-
normale du travail au niveau de l’entreprise. Or, à

prise pour parvenir à de tels compromis et faciliter
l’échelon national, plusieurs problèmes importants

les réaménagements du temps de travail quise présentent. Le premier tient au fait que les fortes
s’imposent pour que la productivité horaire puisseréductions du temps de travail se sont accompa-
suffisamment augmenter.gnées de compensations salariales intégrales ou

très larges, entraı̂nant du même coût une hausse
des coûts salariaux, voire des pressions H. CONCLUSIONS
inflationnistes.

Le recul du chômage sera vraisemblablement Depuis le début des années 80, la baisse de la
moins sensible que les gains d’emplois, et ce pour durée annuelle moyenne du travail s’est ralentie.
plusieurs raisons. D’abord, on peut s’attendre à un Actuellement, cette durée semble s’être stabilisée
accroissement de la population active par suite de dans certains pays, mais allongée dans plusieurs
l’évolution démographique et peut-être aussi en rai- pays. Le début des années 80 a été marqué en
son d’une hausse générale des taux d’activité qui Europe par une série de réductions du temps de
interviendrait de toute façon. Or, la réduction du travail adoptées par voie législative ou par conven-
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tion collective. Toutefois, dans la plupart des pays, à ont en réalité été assez modestes. Le travail posté,
l’exception notable de l’Allemagne, ce mouvement par exemple, ne semble guère s’être développé en
ne s’est pas poursuivi et de nouvelles réductions du dehors du secteur manufacturier qui se prête tout
temps de travail n’ont été généralement opérées particulièrement à un allongement du temps d’utili-
qu’au niveau de l’entreprise ou de l’établissement, sation des équipements et où le nombre d’emplois
souvent pour éviter des licenciements. Tout derniè- est en baisse. La seule forme de travail souple qui
rement encore, le Japon était le seul pays à prendre ait beaucoup progressé dans la majorité des pays
des mesures pour réduire fortement la durée du de l’OCDE au cours des vingt-cinq dernières années
travail. Toutefois, la France vient d’adopter des dis- est le travail à temps partiel. Certaines formes de
positions en faveur d’une réduction substantielle de temps partiel n’offrent pas plus de souplesse aux
la durée normale du travail s’inscrivant dans le employeurs, voire moins encore, que le travail à
cadre de mesures visant à accroı̂tre les niveaux plein-temps, mais on peut raisonnablement penser
d’emploi, et le gouvernement italien a annoncé son que de nombreuses modalités de travail à temps
intention de suivre son exemple. partiel sont effectivement une source de flexibilité

accrue.Un facteur qui explique pour une grande part le
ralentissement des réductions de la durée moyenne Plusieurs pays ont mis en place des mesures
du travail semble être le ralentissement tendanciel incitatives à l’intention des entreprises pour les
de la croissance de la productivité horaire. Ce phé- amener à diminuer le temps de travail des salariés à
nomène limite l’ampleur des réductions possibles, temps complet ou à embaucher des travailleurs à
compte tenu des hausses continues des salaires temps partiel, afin d’accroı̂tre les niveaux d’emploi.
réels moyens. Les préférences des salariés, qui Il est certes encore trop tôt pour évaluer l’efficacité
interviennent dans l’évolution du temps de travail, de ces mesures, mais il n’a pas encore été possible,
n’auraient joué qu’un rôle mineur. Aux États-Unis, semble-t-il, de concevoir un dispositif propre à
l’allongement récent de la durée moyenne du travail encourager de nombreuses entreprises à réduire le
s’est produit à un moment où les préférences des temps de travail de leurs salariés employés à plein-
salariés se portaient nettement vers une hausse de temps sans peser lourdement sur les budgets
salaire plutôt que vers une réduction du temps de publics. Les dispositifs visant à favoriser le temps
travail. En Europe, en revanche, le ralentissement partiel ont fait un plus grand nombre d’adeptes.
du mouvement est intervenu en dépit d’une préfé- Toutefois, leur rentabilité ne sera pas établie tant
rence plus marquée pour une réduction du temps que des évaluations approfondies des effets
de travail, bien que la balance penche encore en d’aubaine et de «déplacement» susceptibles de se
faveur d’une hausse de salaire. Il est clair que les produire n’auront pas été effectuées. En général,
récentes réductions du temps de travail ont été les l’absence d’évaluations est un grave handicap lors-
plus fortes dans des pays comme l’Allemagne et les que l’on veut déterminer l’impact de la plupart des
Pays-Bas où la pratique de la négociations collective mesures visant le temps de travail.
demeure très répandue.

Enfin, la question des effets sur l’emploi de
Les mesures visant à réduire considérablement réductions généralisées de la durée normale du tra-

la durée effective du travail ont été rares, mais on vail opérées à l’échelon national ne semble guère
s’est attaché un peu partout à assouplir les horaires avoir évolué depuis la parution de L’Étude de l’OCDE
de travail du point de vue de l’entreprise par une sur l’emploi [OCDE (1994)]. Celle-ci concluait, en
modulation des horaires en dehors de la journée s’appuyant principalement sur des arguments théo-
normale de travail ou par une modulation de riques, qu’une réduction de la durée normale du
l’apport de travail durant la journée type. Les pou- travail n’entraı̂nerait pas forcément une progression
voirs publics ont pris un certain nombre de disposi- de l’emploi pour la raison essentielle qu’elle se tra-
tions dans ce sens, notamment en autorisant l’éta- duirait vraisemblablement par une hausse des coûts
blissement plus fréquent d’un temps de travail de main-d’œuvre. Les effets seront variables selon
«moyen» par l’annualisation, par exemple, et en la situation des entreprises ainsi que leur capacité
supprimant ou en assouplissant les seuils d’ouver- et leur volonté de réorganiser leurs pratiques de
ture des droits aux prestations de sécurité sociale travail pour réaliser des gains de productivité. Des
qui restreignent le choix des horaires de travail. Le gains d’emplois ne seront générés que si les entre-
patronat a généralement insisté sur la nécessité prises trouvent à embaucher des travailleurs possé-
d’accroı̂tre la flexibilité en contrepartie de réduc- dant les qualifications requises et si elles sont
tions du temps de travail lorsque cette question prêtes à assumer les coûts fixes supplémentaires
était à l’ordre du jour de négociations. (recrutement, locaux et formation initiale ainsi que

prestations de sécurité sociale et avantages sociauxToutefois, les quelques statistiques dont on
accordés à chaque travailleur) qu’impliquent desdispose sur certaines modalités souples de travail
effectifs plus nombreux. Des analyses récentesmontrent que, sur le long terme, les changements
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confirment combien il importe de négocier une traduire globalement par certaines créations
modération salariale et de réorganiser les pratiques d’emplois et permettent d’éviter ou de retarder des
de travail parallèlement à une diminution de la suppressions d’emplois. Toutefois, rien ne permet
durée du travail. Dans l’ensemble, au vu des témoi- de penser que le nombre d’emplois supplémen-
gnages les plus récents, il semble que des réduc- taires sera important ni d’écarter le risque de pertes
tions de la durée normale du travail puissent se d’emplois. 
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Notes

1. Les résultats sont assez différents si l’on applique une 6. Les données provenant d’enquêtes auprès des
autre méthode pour calculer le nombre moyen ménages dépendent beaucoup du libellé exact des
d’heures de travail par salarié, le dénominateur étant questions posées. Les données émanant d’enquêtes
le nombre de salariés au travail à n’importe quel auprès des établissements ont tendance à surestimer
moment de l’année. Selon les données fournies par le la fréquence du travail posté car elles ne portent
US Bureau of Labor Statistics, le nombre annuel habituellement que sur les grandes entreprises
moyen d’heures travaillées par personne occupée (10 salariés, voire 50 et plus) et concernent parfois
entre 1983 et 1993 aurait augmenté en moyenne de exclusivement le secteur manufacturier, et/ou les tra-
11.3 heures par an, alors que le tableau 5.2 indique le vailleurs manuels et/ou les travailleurs à temps com-
chiffre de 7.3 heures. La différence tient essentielle- plet et/ou les hommes. Chacune de ces restrictions se
ment au fait qu’aux États-Unis, les femmes ont de traduit par une surestimation.
plus en plus tendance à travailler à plein-temps toute 7. La France fait exception.
l’année.

8. Pour l’interprétation des résultats de Cranet-E, il faut
2. Les écarts entre les chiffres des tableaux 5.1 et 5.2 tenir compte du fait que le travail posté a tendance à

tiennent peut-être, d’une part, au fait que les sources se développer en période de reprise.
sont différentes et, de l’autre, au fait que le 9. Les données du tableau 5.8 présentent un inconvé-
tableau 5.1 est le seul à prendre en compte les tra- nient : les chiffres de la rémunération renvoient aux
vailleurs indépendants. salariés alors que les données relatives à la durée du

3. Toutes les données d’enquêtes de population active travail concernent toutes les personnes occupées. Les
concernant la durée du travail doivent cependant être résultats ne seront guère différents si l’emploi salarié
interprétées avec prudence. En ce qui concerne les progresse au même rythme que le travail indépen-
États-Unis, Robinson et Bostrom (1994) estiment dant. En revanche, si le travail indépendant croı̂t plus
qu’en moyenne, ces données conduisent à surestimer rapidement, il se produira une distorsion car les tra-
légèrement le nombre de personnes qui ont un vailleurs indépendants effectuent en moyenne un
temps de travail très court ou très long par rapport plus grand nombre d’heures. Ainsi, au Royaume-Uni
aux résultats d’enquêtes sur les budgets-temps (les où le travail indépendant a connu une expansion par-
personnes interrogées devant indiquer quel est leur ticulièrement rapide durant les années 80, les chiffres
emploi du temps durant toute la journée). Qui plus indiqués dans les troisième et quatrième colonnes de
est, lorsqu’il s’agit de déterminer aussi bien le nom- chaque partie du tableau sont vraisemblablement
bre effectif que le nombre habituel d’heures travail- sous-estimés – la variation de la durée annuelle du
lées, les personnes interrogées peuvent avoir ten- travail par salarié est sans doute plus importante que
dance à ne mentionner que les heures de travail ne montrent les chiffres (autrement dit, la baisse
prévues dans leur contrat ou à «arrondir» les chiffres. n’aurait pas été aussi marquée) alors que la crois-

sance des salaires réels aurait été un peu plus forte.4. Le travail à temps partiel recouvre différents types de
10. La question posée lors des enquêtes de la Commis-situation selon les pays. En effet, le nombre d’heures

sion européenne (1986, 1995a) était la suivante : «Si,effectuées par les travailleurs à temps partiel est loin
lors de la prochaine série de négociations salariales, ild’être le même. En général, dans les pays où le temps
était possible de choisir entre une hausse de salairepartiel est assez répandu, une proportion non négli-
pour le même nombre d’heures de travail et unegeable de personnes qui se définissent comme tra-
réduction du temps de travail pour le même salairevailleurs à temps partiel effectuent habituellement
que celui que vous percevez actuellement, quelle30 heures ou plus. En revanche, dans les pays où le
serait votre préférence?» Les personnes interrogéestemps partiel est moins fréquent, une proportion
devaient répondre «une hausse de salaire» ou «unenotable de travailleurs qui se déclarent salariés à
réduction du temps de travail». Un certain nombreplein-temps effectuent habituellement moins de
d’entre elles ont déclaré ne pas avoir d’opinion ou30 heures [Van Bastelaar et al. (1997)]. Dans les pays
ont refusé de répondre.d’Europe du Sud, le temps partiel n’est pas très cou-

rant et bon nombre de salariés qui travaillent habi- 11. On trouvera dans l’annexe 5.A une brève description
tuellement un petit nombre d’heures ne se définis- de ces données qui ne portent que sur la période
sent pas comme travailleurs « à temps partiel». 1983-1994 et ne permettent donc pas de suivre l’évo-

lution à long terme.5. La diminution des heures supplémentaires observée
récemment en Australie tient peut-être à la conver- 12. Par rapport aux enquêtes de la Commission euro-
sion des heures supplémentaires en heures de travail péenne, l’enquête de l’ISSP posait une question plus
normales dans le cadre des accords d’entreprise précise exprimée en ces termes : «Pensez au nombre
négociés par un nombre croissant d’employeurs. d’heures que vous effectuez et à la rémunération que
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vous percevez dans votre activité principale, y com- 18. Dans certains pays, les allocations de maternité et la
pris aux heures supplémentaires que vous faites régu- sécurité de l’emploi garanties par la législation sont
lièrement. Si vous ne pouviez choisir que l’une des également soumises à conditions, les bénéficiaires
trois options suivantes, quelle est celle qui aurait devant justifier d’un minimum d’heures de travail par
votre préférence? (Veuillez cocher une seule case) : semaine ou d’un minimum de gains.
1. Travailler plus et gagner plus 19. Dans le budget de 1998, il est prévu de porter le
2. Travailler autant et gagner autant salaire plancher à 81 livres entre avril 1999 et avril
3. Travailler moins et gagner moins.» 2000, et à 12.2 pour cent le taux des gains
Parmi les autres réponses possibles figurait la men- supplémentaires.
tion «sans opinion».

20. Selon des informations fournies par la Direction de l’ani-
13. Ces résultats pourraient s’expliquer notamment par mation de la recherche, des études et des statistiques du minis-

écarts entre les PIB réels par habitant. Pour 1989, la tère français de l’Emploi et de la Solidarité, les premiers
corrélation entre les PIB par habitant sur la base de la résultats d’une analyse portant sur un millier
parité de pouvoir d’achat, relevés dans les Comptes d’accords signés avant décembre 1997 indiquent que
nationaux de l’OCDE et les durées annuelles moyennes la réduction du temps de travail a été très souvent
du travail par salarié, indiquées dans EUROSTAT opérée dans le cadre d’une réorganisation des moda-
(1995a), est de –0.60, tandis que la corrélation entre lités de travail, notamment d’une modulation ou
les PIB par habitant et les proportions de salariés d’une annualisation de la durée du travail.
souhaitant travailler moins d’heures, selon la Commis-

21. Cette réduction vaut pour les travailleurs percevant lesion européenne (1991), est de 0.80.
salaire minimum ou SMIC (voir le chapitre 2) et tient14. Cela ne veut pas dire que les salariés américains sont
au fait que les aides pour les emplois à bas salaire seheureux de travailler un grand nombre d’heures. S’il
conjuguent généralement aux dispositifs visant le tra-n’est pas question de contrepartie salariale, les don-
vail à temps partiel.nées de l’ISSP indiquent que les salariés américains

sont proportionnellement plus nombreux que les 22. L’argumentation présentée dans cette rubrique s’ins-
salariés européens à souhaiter une réduction de leur pire de Bosch et Lehndorff (1998).
temps de travail.

23. Gilbert Cette a effectué une simulation macro-
15. Bell et Freeman (1994) estiment que cela pourrait économique afin de mesurer les effets à long terme

tenir notamment au fait que les inégalités de salaire de la réduction de la durée normale du travail de 40 à
se sont creusées aux États-Unis, alors qu’en 39 heures. Les chiffres des créations nettes d’emplois
Allemagne elles se sont atténuées. Toutefois, il est à qu’il obtient pour les première, deuxième et troi-
noter que, du moins entre 1985 et 1994, selon les sième années qui suivent la réduction du temps de
données du tableau 5.9, la proportion de salariés travail sont de 85 000, 130 000 et 145 000, respective-
exprimant une préférence pour une réduction du ment [Cette et Taddéi (1997)]. Toutefois, on constate
temps de travail a augmenté en Irlande et au en général que les simulations macro-économiques
Royaume-Uni, bien que durant cette période les iné- donnent des chiffres supérieurs à ceux que l’on
galités de salaire se soient accentuées dans ces deux obtient à partir d’enquêtes auprès des employeurs
pays. [Hart (1989), Whitley et Wilson (1988)] et présentent

16. Les deux derniers chiffres sont statistiquement signifi- les inconvénients signalés dans le texte du présent
catifs au niveau de 5 pour cent. Les chiffres correspon- chapitre.
dants, y compris pour la Suède, sont de –0.15, –0.59 et

24. La plupart des autres chiffres cités par Bosch (1993)–0.53, seul le deuxième chiffre étant statistiquement
sont supérieurs, souvent nettement plus élevés.significatif.

25. Lehmann (1997), par exemple, constate en procédant17. Une autre mesure que peuvent prendre les pouvoirs
à des simulations de modèles de négociations collec-publics pour modifier la durée du travail est l’instau-
tives dans lesquels les prestations de chômage sontration du travail à horaires réduits. Toutefois, comme
un élément endogène, que la réduction de la duréeelle est essentiellement d’ordre conjoncturel, cette
normale du travail associée à une baisse des cotisa-mesure n’est pas traitée ici. Voir Van Audenrode
tions patronales de sécurité sociale a un effet positif à(1994), Mosley et al. (1995) et Mosley et Kruppe (1996)

pour des analyses récentes de cette question. long terme.
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ANNEXE 5.A

Données internationales sur la durée annuelle du travail

On trouvera dans la présente annexe des informa- établissements qui semblent fournir des données plus
tions succinctes sur les méthodes utilisées pour estimer précises. 
la durée annuelle moyenne du travail par personne occu-

On peut caractériser les pays qui ont recours à lapée, notamment pour calculer les chiffres des
méthode «des composantes» par la source de donnéestableaux 5.1, 5.2 et 5.9 de ce chapitre et celles du
primaires qu’ils utilisent, qu’il s’agisse d’une enquête detableau F de l’annexe statistique.
population active ou de l’un des différents types

Parmi les nombreuses techniques employées, on d’enquête auprès des établissements ou des deux à la
peut distinguer en gros deux types de méthode : la fois (par exemple, une enquête auprès des établisse-
méthode des «composantes» et la méthode «directe». ments pour le secteur manufacturier et une enquête de

population active pour d’autres secteurs, et pour les tra-La méthode des «composantes», consiste à extraire
vailleurs indépendants). Ces deux types d’enquête pré-d’une source jugée particulièrement indiquée des don-
sentent à la fois des avantages et des inconvénients. Lesnées concernant le nombre d’heures effectuées corres-
enquêtes auprès des établissements permettent en géné-pondant à une définition précise, comme le nombre
ral d’évaluer les heures de travail rémunérées et non pasd’heures habituel ou normal, que l’on complète par des
les heures effectivement ouvrées. Ainsi, elles ne mesurentinformations disponibles sur les éléments manquants du
pas le nombre d’heures supplémentaires non rémunéréestemps de travail pour pouvoir estimer le nombre annuel
qui, comme nous l’avons vu dans ce chapitre, semble êtred’heures effectivement ouvrées dans l’ensemble de l’éco-
en hausse dans plusieurs pays.nomie. Cette méthode permet d’obtenir soit le nombre

moyen d’heures effectuées par personne occupée, soit le En résumé, il n’est pas possible de dire que telle ou
nombre d’heures de travail effectuées durant l’année telle méthode donnera de meilleurs résultats qu’une
dans l’ensemble de l’économie, que l’on divise alors par autre, d’autant qu’il faut peut-être faire appel à des don-
le nombre estimatif moyen d’actifs occupés durant nées supplémentaires pour compenser au moins cer-
l’année pour avoir la moyenne. En Allemagne, par exem- taines des lacunes de la source primaire.
ple, les chiffres de base dont on dispose concernent le

Les pays dont on sait qu’ils utilisent la méthode desnombre hebdomadaire convenu d’heures de travail que
«composantes» en s’appuyant essentiellement ou entiè-les salariés à plein-temps doivent effectuer dans leur
rement sur les enquêtes de population active sont lesemploi principal au cours d’une semaine donnée. Ces
États-Unis, la Finlande et la Suisse. Ceux qui ont recours àchiffres sont complétés par des informations puisées à
la méthode des «composantes» en se fondant essentiel-différentes sources, qui portent notamment sur les
lement sur les enquêtes auprès des établissements sontabsences imputables aux jours fériés, aux congés, à des
l’Allemagne, la France et les Pays-Bas. La Norvège et lamaladies, à des accidents, aux congés de maternité et de
Suède associent ces deux sources sans donner pluspaternité, aux congés pour raisons familiales, et qui
d’importance à l’une qu’à l’autre. Le Canada, l’Espagne, laconcernent également le travail à horaires réduits, les
Nouvelle-Zélande, le Portugal et le Royaume-Uniheures supplémentaires, le travail à temps partiel et les
emploient la méthode «directe».heures effectuées par les travailleurs indépendants.

L’Allemagne est le seul pays où il soit actuellement possi- EUROSTAT (1995a) fournit une série de chiffres
ble d’obtenir régulièrement des informations sur la plu- concernant les 12 pays de l’Union européenne en utilisant
part des composantes du temps de travail. Pour certains la même méthode des «composantes» simplifiée qu’il
pays qui ont recours à cette méthode, il manque des applique uniformément à chaque pays afin d’obtenir des
données sur plusieurs composantes importantes, de sorte chiffres comparables à l’échelon international. Il se fonde,
que les chiffres ne correspondent pas rigoureusement au à partir de 1983, sur des données d’enquêtes sur les for-
concept de durée annuelle effective du travail par per- ces de travail de l’Union européenne complétées par cer-
sonne occupée. taines données nationales concernant notamment les

jours fériés et les congés. Il n’est pas tenu compte desLa méthode «directe» ne peut être appliquée que
heures supplémentaires (autres que les heures supplé-pour les enquêtes de population active mensuelles ou
mentaires régulières incluses dans la durée «habituelle»permanentes qui permettent de calculer directement le
du travail) ni des heures consacrées à une deuxième acti-nombre d’heures de travail effectuées pendant
vité ; il n’est pas non plus tenu compte des heures per-12 semaines de l’année ou pendant chaque semaine de
dues en raison de conflits du travail et d’absencesl’année, respectivement. Dans le premier cas, il faut aussi
complètes durant la semaine de référence (en dehors desobtenir des informations supplémentaires sur la réparti-
congés). Il est possible que ces éléments omis setion des jours fériés sur l’année. Pour certains secteurs, on
compensent dans une certaine mesure. peut se fonder sur les résultats d’enquêtes auprès des
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Le tableau 5.A.1 compare les estimations du nombre
annuel d’heures de travail par salarié en 1994, découlant
des données nationales figurant dans le tableau F de
l’annexe statistique, aux chiffres correspondants calculés
par EUROSTAT. Les pays concernés – France, Allemagne
(partie occidentale uniquement), Pays-Bas et Espagne –
sont les seuls pour lesquels on dispose de données éma-
nant de ces deux sources.

Sauf pour l’Espagne, les chiffres sont différents, sur-
tout dans le cas de la France. Le choix de l’une ou de
l’autre source peut faire une grande différence dans les
comparaisons internationales.

Tableau 5.A.1. Estimations du nombre annuel moyen
d’heures de travail effectuées
par personne occupée, 1994

Données Données
Ratio

nationales d’EUROSTAT
(1)/(2)

(1) (2)

France 1 520 1 670 0.91
Allemagne occidentale 1 530 1 590 0.96
Pays-Bas 1 388 1 447 0.96
Espagne 1 746 1 741 1.00

Sources : Tableau F de l’annexe statistique et EUROSTAT (1995a).
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huit pays européens, Fondation européenne sur l’amé-
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janvier. Une solution pur l’emploi ?, Economica, Paris, pp. 311-330.

DARES (Direction de l’animation de la recherche, des LIEBFRITZ, W., THORNTON, J. et BIBBEE, A. (1997), «Taxa-
études et des statistiques) (1998b), «L’impact d’une tion and Economic Performance », Working Paper
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